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Aperçu de la demande d’accréditation des fournisseurs de services de formation
Introduction
La demande d’accréditation des fournisseurs du programme de formation à l’agrément des membres des CMSST (la « demande ») ainsi que les directives connexes s’appliquent à tous les fournisseurs de services de formation souhaitant qui présentent une demande dans le but de devenir un fournisseur agréé d’un programme de formation à l’agrément des membres des CMSST. Les documents doivent être lus conjointement puisqu’ils décrivent les processus d’évaluation de même que les documents devant être remis au ministère du Travail, de la Formation et du Développement des compétences.
•         Tous les demandeurs doivent présenter une demande dûment remplie, y compris la section concernant le fournisseur de services de formation et la section concernant le programme de formation, pour que le directeur général de la prévention examine la possibilité de leur accorder une approbation.
•         Les fournisseurs de services de formation ayant été précédemment approuvés par le directeur général de la prévention pour offrir des programmes de formation (p. ex., travail en hauteur, formation à l’agrément des membres des CMSST) peuvent indiquer leur numéro d’identification de fournisseur et sauter des parties de la section de la demande concernant le fournisseur de services de formation.
•         Les fournisseurs de services de formation qui présentent un programme de formation précédemment approuvé peuvent indiquer le numéro d’identification du programme et sauter des parties de la section de la demande concernant le programme de formation.
•         Les fournisseurs de services de formation qui présentent une demande concernant des cours de formation en ligne doivent également être autorisés à offrir les parties 1 et 2 des programmes de formation en personne ou doivent simultanément présenter une demande pour offrir ces parties.
•         Les fournisseurs de services de formation qui présentent une demande concernant des cours de formation à distance doivent également être autorisés à offrir le même programme de formation en personne ou doivent simultanément présenter une demande pour offrir une formation en personne.
•         Les fournisseurs de services de formation qui présentent une demande concernant des cours de formation à distance doivent également être autorisés à offrir le même programme de formation en personne ou doivent simultanément présenter une demande pour offrir une formation en personne.
•         Le ministère appliquera les critères énoncés dans la Norme relative aux fournisseurs du programme de formation à l’agrément des membres des CMSST, la Norme du programme de formation à l’agrément des membres des CMSST et les Directives de conception de matériel pédagogique pour l’apprentissage en ligne (le cas échéant) pour que le directeur général de la prévention examine la possibilité d’approuver la demande.
•         Le ministère n’accordera pas d’approbations ou d’agréments conditionnels.
•         En ce qui concerne la demande ou le statut d'approbation ou d'agrément, le ministère avisera les demandeurs par courriel ou par la poste.
Coordonnées du ministère du Travail, de la Formation et du Développement des compétences
Vous pouvez communiquer avec le ministère du Travail, de la Formation et du Développement des compétences aux coordonnées suivantes :
Site Web
https://www.ontario.ca/fr/page/ministere-du-travail-de-la-formation-et-du-developpement-des-competences
Website:
InfoCentre de santé et de sécurité au travail du ministère du Travail, de la Formation et du Développement des compétences
Sans frais : 1-877-202-0008
Adresse postale
Unité de l’administration et de l’agrément pour la formation en matière de santé et de sécurité
7e étage 400, avenue University
Toronto ON  M7A 1T7
Télécopieur
416-326-1416
Se tenir informé
Les demandes des fournisseurs de services de formation et les autres documents à l’appui soumis au ministère seront traités selon les politiques et les méthodes en vigueur au moment de la présentation de la demande.
Le site Web du ministère renferme les renseignements et les formulaires les plus récents. Consultez régulièrement le site en cliquant ici pour vous assurer d’avoir en main l’information la plus récente, puisque le processus administratif et les autres renseignements destinés aux fournisseurs de services de formation agréés peuvent faire l’objet de modifications
Avis important
Répondez à toutes les questions et signez aux endroits indiqués. Vous avez la possibilité d’utiliser une signature électronique. Veuillez noter qu’en signant ces documents, vous attestez que tous les renseignements qu’ils contiennent, qu’ils aient été préparés par vous ou en votre nom, sont complets, exacts et véridiques.
Si vous ou une personne agissant en votre nom soumettez de faux documents ou faites une déclaration inexacte des faits dans votre demande, cette dernière pourrait être rejetée. Lorsque le directeur général de la prévention accorde l’approbation ou l’agrément en se fondant sur la soumission de renseignements faux ou inexacts, il peut annuler l’approbation ou l’agrément par la suite.
Les évaluateurs du ministère fonderont leur évaluation et leur recommandation d’agrément ou d’approbation sur les documents soumis au moment de l’évaluation. Si vous devez apporter des modifications à votre demande après l’avoir soumise, il vous incombe d’en aviser le ministère et de fournir les documents justificatifs pertinents. Toute modification qui n’est pas communiquée au ministère peut retarder le traitement de votre demande.
Avis de pouvoir
La collecte des renseignements fournis dans le présent formulaire et leur évaluation sont autorisées en vertu du paragraphe 7.4 (3) de la Loi sur la santé et la sécurité au travail. L’évaluation déterminera si votre programme de formation à l’agrément des membres des CMSST peut être approuvé par le directeur général de la prévention.
Voici comment présenter une demande en vue de devenir un fournisseur agréé du programme de formation à l’agrément des membres de CMSST, en 5 étapes
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Voici comment présenter une demande en vue de devenir un fournisseur agréé du programme de formation à l’agrément des membres de CMSST, en 5 étapes.
Étape 1 : Créez un profil de fournisseur sur le portail des demandeurs
Étape 2 : Téléchargez le formulaire à partir du site Web du ministère du Travail, de la Formation et du Développement des compétences
Étape 3 : Préparez et rassemblez vos documents.
Rassemblez les documents dont vous avez besoin pour appuyer votre demande. Ceux-ci sont énumérés dans la liste de vérification des documents ci-dessous. Pour en savoir plus sur ces documents, veuillez consulter les Directives de présentation des demandes pour devenir un fournisseur du programme de formation à l’agrément des membres des CMSST.
Liste de vérification des documents
Section A : Documents du fournisseur du programme de 
1.         Document d’attestation de formation (modèle)
Section B : Documents du programme de formation
1.         Plan de cours
2.         Manuel de l’instructeur (apprentissage en personne et hybride seulement)
3.         Documents de présentation (apprentissage en personne et hybride seulement)
4.         Manuel du participant et documentation connexe (liste détaillée)
5.         Document de conception détaillé (apprentissage en ligne et hybride seulement)
6.         Scénario (apprentissage en ligne et hybride seulement)
7.         Cours d’apprentissage en ligne (apprentissage en ligne et hybride seulement)
8.         Documents supplémentaires pour l’apprentissage à distance
Étape 4 : Remplissez le formulaire
Pour obtenir des directives précises sur la façon de remplir ce formulaire, cliquez sur l’icône d’information située en haut de chaque section. Vous trouverez de plus amples renseignements sur la présentation d’une demande en vue de devenir un fournisseur dans les Directives de présentation des demandes pour devenir un fournisseur du programme de formation à l’agrément des membres des CMSST sur le site Web du MTFDC.
•                  Remplissez la demande de fournisseur de services de formation à l’agrément des membres des CMSST dans son intégralité et sauvegardez-la au format PDF sous le nom : [Nom du fournisseur du programme de formation]_DemandeCMSST.pdf. Les formulaires rédigés à la main ne seront pas acceptés.
•                  Signez la demande en apposant une signature électronique ou imprimez la demande de fournisseur de services de formation à l’agrément des membres du CMSST dûment remplie et signez-la aux endroits appropriés. Numérisez la copie papier dûment signée et sauvegardez-la au format PDF sous le nom : [Nom du fournisseur du programme de formation]_DemandeCMSST_Signée.pdf.
Étape 5 : Envoyez votre demande
Téléversez votre demande de fournisseur de services de formation à l’agrément des membres des CMSST ainsi que les autres documents à l’appui sur le portail des demandeurs dans les zones prévues à cet effet. Une fois que vous avez téléversé tous les documents, cliquez sur « Soumettre » pour présenter votre demande. Vous recevrez un courriel de confirmation du ministère sur la façon de suivre la progression de votre demande.
Veuillez conserver les versions originales de vos documents aux fins de tenue de dossiers.
Vos documents peuvent être présentés en anglais ou en français seulement. Si vous n'avez pas inclus dans votre demande tous les documents requis, elle vous sera retournée avec une liste des éléments manquants. Si vous ne fournissez pas tous les documents requis, votre demande pourrait être rejetée.
Si vous éprouvez des difficultés à transmettre votre trousse de demande, veuillez envoyer un courriel à l’adresse jhsc.inquiryline@ontario.ca.
Section A : Fournisseur de services de formation
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Section A : Fournisseur de services de formation
Section 1. Renseignements sur le demandeur
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1.         Renseignements sur le demandeur
Les champs marqués d’un astérisque (*) sont obligatoires.
1.         Renseignements sur le programme de formation
Veuillez sélectionner le ou les programmes de formation des membres des CMSST pour lesquels vous effectuez la présente demande. *
Êtes-vous actuellement autorisé à offrir une formation en personne pour ce programme? *
Êtes-vous actuellement autorisé à offrir une formation en personne pour les parties 1 et 2?  *
Êtes-vous actuellement autorisé à offrir une formation en personne pour ce programme? *
Précisez le public cible (secteur) de la formation (vous pouvez en inclure plusieurs) *
Êtes-vous actuellement autorisé à offrir une formation en personne pour ce programme? *
2.         Fournisseur de services de formation agréé par le directeur général de la prévention 
Avez-vous créé un profil de fournisseur sur le portail des demandeurs? *
Le directeur général de la prévention approuve les fournisseurs de formation et les programmes depuis 2015. Avez-vous été autorisé par le directeur général de la prévention à offrir un programme de formation approuvé? *
Des changements ont-ils été apportés aux renseignements apparaissant dans la section relative au fournisseur de services de formation de la ou des demandes soumises précédemment? *
Avez-vous soumis les changements au ministère du Travail conformément à la section 7.4 de la Norme à l’égard des fournisseurs du programme de formation à l’agrément des membres des CMSST ou à la section 7.4 de la Norme relative aux fournisseurs de services de formation pour le travail en hauteur? *
3.         Renseignements sur le fournisseur de services de formation
Adresse postale 
Signataire autorisé désigné
Le signataire autorisé désigné doit être un dirigeant de l’organisme demandeur et être légalement habilité à prendre des décisions au nom de l’organisme demandeur.
Méthode de correspondance préférée *
4.          Emplacement des registres de formation
Dans cette section, vous devez donner des renseignements précis sur l'emplacement de vos registres de formation à des fins d'assurance de la qualité ultérieure. 
Vos registres de formation sont-ils à l'adresse postale indiquée que vous avez fournie au ministère du Travail, de la Formation et du Développement des compétences? *
Fournissez l’adresse de l’emplacement des registres de formation
5.    Avis d’affichage du statut d’approbation ou d’agrément
À des fins d’information uniquement, le directeur général de la prévention affichera les renseignements sur les fournisseurs de services de formation qui ont été agréés pour dispenser des programmes de formation approuvés sur le site Web du MTFDC.
6.         Attestation
J’atteste que les renseignements fournis dans le présent formulaire ainsi que dans tous les documents ci-joints sont complets, exacts et véridiques. Une déclaration fausse ou inexacte peut entraîner le rejet de la présente demande.
Section A : Fournisseur de services de formation
2. 2.	Délégation du pouvoir de signature (s’il y a lieu)
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2.         Délégation du pouvoir de signature (s’il y a lieu)
Les champs marqués d’un astérisque (*) sont obligatoires.
Remplissez le présent formulaire si vous voulez autoriser une autre personne, en plus du signataire autorisé désigné, à fournir de l’information ou à en recevoir du ministère du Travail, de la Formation et du Développement des compétences à l’égard de la présente demande et de tout processus connexe d’approbation et (ou) d’assurance de la qualité.
Voulez-vous désigner un autre signataire autorisé? *
1.         Coordonnées de la personne-ressource supplémentaire
Indiquez le nom complet et les coordonnées de la personne que vous avez désignée comme personne-ressource supplémentaire.
Addresse postale
2.         Attestation
Le signataire autorisé désigné et la personne-ressource supplémentaire doivent tous les deux apposer leur signature ci-dessous.
Ma signature à titre de signataire autorisé désigné indique que j’accepte ce qui suit :
1.
J’autorise la personne nommée dont le nom apparaît ci-dessous à agir en mon nom, à titre de signataire autorisé désigné, à l’égard de toute demande ou requête en lien avec la présente demande, son approbation et (ou) le processus d’assurance de la qualité.
2.
La présente autorisation permet au ministère du Travail, de la Formation et du Développement des compétences de fournir des renseignements à la personne nommée ci-dessous, dans la mesure où ces renseignements concernent la présente demande, son approbation et (ou) le processus d’assurance de la qualité.
3.
Je comprends que le fait de nommer une autre personne-ressource ne me dégage pas, à titre de signataire autorisé désigné, ni le fournisseur de services de formation demandeur, de mes responsabilités.
4.
Je comprends que je dois aviser le ministère du Travail, de la Formation et du Développement des compétences immédiatement, par écrit, si je décide de ne plus permettre à la personne nommée ci-dessous d’agir comme autre personne-ressource dans le cadre de cette demande. Je comprends que, pour révoquer cette autorisation, je dois rédiger et signer une lettre, et la remettre au ministère du Travail, de la Formation et du Développement des compétences.
Signataire autorisé désigné
Deuxième personne-ressource
3. Attestation
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Section A : Fournisseur de services de formation
3.         Attestation
Les champs marqués d’un astérisque (*) sont obligatoires.
1.         Norme à l’égard des fournisseurs du programme de formation à l’agrément des membres des CMSST
Le tableau ci-dessous comprend une liste des critères auxquels le demandeur doit se conformer, en vertu de la Norme à l’égard des fournisseurs du programme de formation à l’agrément des membres des CMSST, pour être agréé par le directeur général de la prévention et conserver cet agrément. Vous devez indiquer votre choix comme suit : « oui », « non » ou « S.O. »(« sans objet ») pour attester que vous vous conformez et que vous continuerez de vous conformer à ces critères pendant toute la durée de votre agrément.
Section 3.1 – Exigences relatives à la loi et aux assurances
Section
Critères 
Les critères sont-ils respectés?  *
3.1
Les fournisseurs du programme de formation doivent se conformer à toutes les lois provinciales pertinentes régissant le lieu de travail, y compris, sans toutefois s’y limiter, la Loi de 1997 sur la sécurité professionnelle et l’assurance contre les accidents du travail, la Loi sur la santé et la sécurité au travail, la Loi de 2000 sur les normes d’emploi, la Loi de 1995 sur les relations de travail et la Loi de 2005 sur l’accessibilité pour les personnes handicapées de l’Ontario. 
De plus, le fournisseur de formation est tenu de souscrire toutes les assurances de responsabilité civile commerciale et assurances erreurs et omissions nécessaires et appropriées qu’une personne prudente, exécutant des activités semblables à celles du fournisseur de formation, garderait en vigueur.
Section 3.2 – Matériel de cours 
Section
Critères 
Les critères sont-ils respectés? *
3.2
Le matériel de cours répond aux critères énoncés à la section 3.2 de la Norme à l'égard des fournisseurs du programme de formation à l'agrément des membres des comités mixtes sur la santé et la sécurité au travail.
Section 3.3 – Besoins en matière d’apprentissage
Section
Critères 
Les critères sont-ils respectés? *
3.3
L’expérience d’apprentissage répond aux besoins spécifiques des apprenants, conformément aux critères énoncés à la section 3.3 de la Norme à l’égard des fournisseurs du programme de formation à l’agrément des membres des comités mixtes sur la santé et la sécurité au travail.
Section 3.4 – Autres modes de prestation
Section
Critères 
Les critères sont-ils respectés? *
3.4
Les modes de prestation de l’apprentissage en ligne, de l’apprentissage hybride et de l’apprentissage à distance répondent aux critères énoncés dans la Norme à l’égard des fournisseurs du programme de formation à l’agrément des membres des comités mixtes sur la santé et la sécurité au travail (CMSST) et dans les Directives de conception de matériel pédagogique pour l’apprentissage en ligne du directeur général de la prévention (le cas échéant).
Section 3.5.1  - Admissibilité à la prestation de l’apprentissage en ligne (Partie un seulement ou s’il y a lieu)
Section
Critères 
Les critères sont-ils respectés? *
3.5.1
Les fournisseurs de services de formation qui demandent l’approbation du directeur général de la prévention pour donner la partie 1 de la formation à l’agrément des membres des CMSST en ligne doivent déjà être autorisés par le directeur général de la prévention à donner en personne la partie 1 et la partie 2 de la formation à l’agrément des membres des CMSST ou présenter en même temps une demande visant à obtenir l’approbation du directeur général de la prévention pour donner en personne la partie 1 et la partie 2 de la formation à l’agrément des membres des CMSST.
3.5.2 – Admissibilité à la prestation de l’apprentissage à distance
Section
Critères 
Les critères sont-ils respectés? *
3.5.2
Les fournisseurs de services de formation qui demandent l’approbation du directeur général de la prévention pour donner une formation dans le cadre d’un apprentissage à distance doivent déjà être autorisés par le directeur général de la prévention à donner leur programme approuvé dans le cadre d’une formation en personne ou présenter en même temps une demande visant à obtenir l’approbation du directeur général de la prévention pour offrir ce même programme en tant que formation en personne.
Section 3.6 – Documents du programme
Section
Critères 
Les critères sont-ils respectés? *
3.6
Tous les documents du programme de formation utilisés dans le cadre du programme approuvé répondent aux exigences énoncées à la section 3.6 de la Norme à l’égard des fournisseurs du programme de formation à l’agrément des membres des comités mixtes sur la santé et la sécurité au travail.
Section 3.7 – Milieu d’apprentissage
Section
Critères 
Les critères sont-ils respectés? *
3.7
Le milieu d’apprentissage soutient le transfert de l’apprentissage, notamment un milieu d’apprentissage sécuritaire, sain et accessible, quel que soit l’endroit où est dispensée la formation. Dans le cas de l’apprentissage en ligne, les fournisseurs de formation ne sont pas responsables de l’environnement physique des apprenants, mais doivent s’assurer que le contenu de l’apprentissage en ligne et les fonctions interactives sont accessibles et qu’ils soutiennent le transfert de l’apprentissage.
Pour l’apprentissage à distance, les fournisseurs de formation doivent définir les attentes d’un environnement d’apprentissage sain et accessible et s’assurer que les instructeurs créent et maintiennent un environnement d’apprentissage sain et accessible et tiennent les apprenants responsables de leur rôle dans le respect des directives (c.-à-d. arrière-plan approprié à l’écran, code de conduite, etc.).
Section 3.9 – Soutien du transfert de l’apprentissage
Section
Critères 
Les critères sont-ils respectés? *
3.9
Le transfert de l’apprentissage est soutenu par l’évaluation de l’atteinte par l’apprenant des résultats d’apprentissage du programme de formation approuvé, conformément aux critères énoncés à la section 3.9 de la Norme à l’égard des fournisseurs du programme de formation à l’agrément des membres des comités mixtes sur la santé et la sécurité au travail.
Section 4 – Instructeur
Section
Critères 
Les critères sont-ils respectés? *
4.1
Les qualifications de l'instructeur sont valides et à jour, conformément aux critères énoncés à la section 4.1 de la Norme à l'égard des fournisseurs du programme de formation à l'agrément des membres des comités mixtes sur la santé et la sécurité au travail.
4.1
Pour les programmes dispensés au moyen d’un apprentissage en ligne, d’un apprentissage hybride ou d’un apprentissage à distance, les instructeurs ont de l’expérience dans la prestation de programmes au moyen de ce mode de formation et maîtrisent bien le logiciel, la plateforme ou toute autre technologie de l’information à utiliser (le cas échéant). Pour les programmes entièrement offerts au moyen d’un apprentissage en ligne, les fournisseurs doivent s’assurer que des instructeurs qualifiés sont accessibles.
4.2
Les instructeurs des programmes de formation en personne et à distance sont efficaces pour créer des milieux d’apprentissage positifs, faire participer les apprenants et évaluer l’atteinte des résultats d’apprentissage, conformément à la section 4.2 de la Norme à l’égard des fournisseurs du programme de formation à l’agrément des membres des comités mixtes sur la santé et la sécurité au travail.
Section 5 – Évaluateur
Section
Critères 
Les critères sont-ils respectés? *
5
Les évaluateurs répondent aux critères relatifs à l’évaluateur énoncés à la section 5 de la Norme à l’égard des fournisseurs du programme de formation à l’agrément des membres des comités mixtes sur la santé et la sécurité au travail.
Section 6 – Code de déontologie
Section
Critères 
Les critères sont-ils respectés? *
6
Dans l'exercice de ses activités de formation, le fournisseur de services de formation doit s'efforcer d'atteindre un niveau élevé de conduite professionnelle et d'éthique en tout temps, conformément aux critères énoncés à la section 6 de la Norme à l'égard des fournisseurs du programme de formation à l'agrément des membres des comités mixtes sur la santé et la sécurité au travail.
Section 7 – Administration
Section
Critères 
Les critères sont-ils respectés? *
7
Les exigences relatives à l’administration et au maintien de l’approbation qui s’appliquent aux fournisseurs des services de formation agréés seront respectées conformément aux critères énoncés à la section 7 de la Norme à l’égard des fournisseurs du programme de formation à l’agrément des membres des comités mixtes sur la santé et la sécurité au travail.
7.2
Le fournisseur de services de formation doit avoir une politique, un système et un processus de gestion des dossiers clairement documentés qui dirigent et fournissent des directives et des conseils aux instructeurs, aux évaluateurs et aux formateurs affiliés. Le fournisseur de services de formation doit obtenir et conserver des registres pour chaque programme de formation approuvé, conformément aux lois applicables sur la protection de la vie privée énoncées à la section 7.2 de la Norme à l’égard des fournisseurs du programme de formation à l’agrément des membres des comités mixtes sur la santé et la sécurité au travail.
2.         Norme du programme de formation à l’agrément des membres des CMSST
Le tableau ci-dessous comprend une liste des critères auxquels le demandeur doit se conformer, en vertu de la Norme à l’égard des fournisseurs du programme de formation à l’agrément des membres des comités mixtes sur la santé et la sécurité au travail, pour que son programme obtienne l’approbation du directeur général de la prévention et la conserve. Vous devez indiquer votre choix comme suit : « oui », « non » ou « S.O. » (« sans objet ») pour attester que vous vous conformez et que vous continuerez de vous conformer à ces critères pendant toute la durée de votre statut de fournisseur agréé par le directeur général de la prévention. Sélectionnez l’attestation de la partie un, de la partie deux et (ou) du perfectionnement relative aux programmes soumis dans la présente dem
Section 5 – Conception
Section
Critères 
Les critères sont-ils respectés? *
5
Le programme de formation est conçu de façon à permettre aux apprenants d’atteindre les résultats d’apprentissage énoncés dans la norme et doit répondre aux critères énoncés à la section 5 de la Norme du programme de formation à l’agrément des membres des comités mixtes de santé et de sécurité au travail.
Section 6 - Mode de prestation
Section
Critères 
Les critères sont-ils respectés? *
6.1
Le mode de prestation de l’apprentissage en personne répond aux critères énoncés à la section 6.1 de la Norme du programme de formation à l’agrément des membres des comités mixtes de santé et de sécurité au travail (le cas échéant).
Remarque : Conformément à la section 6.1, les groupes doivent compter entre six (6) et vingt-cinq (25) apprenants pour s’assurer d’une participation et d’une interaction actives. (Sinon, passez à la partie 4 : Demande d’exemption pour les effectifs minimums des groupes, dans la présente demande pour obtenir une approbation d’exemption quant à l’effectif minimum.)
6.2
Le mode de prestation de l'apprentissage à distance répond aux critères énoncés à la section 6.2 de la Norme du programme de formation à l'agrément des membres des comités mixtes de santé et de sécurité au travail (le cas échéant).
6.3
Le mode de prestation de l’apprentissage en ligne répond aux critères énoncés à la section 6.3 de la Norme du programme de formation à l’agrément des membres des comités mixtes de santé et de sécurité au travail (le cas échéant).
6.4
Le mode de prestation de l’apprentissage hybride répond aux critères énoncés à la section 6.4 de la Norme du programme de formation à l’agrément des membres des comités mixtes de santé et de sécurité au travail (le cas échéant).
Programmes de formation à l’agrément des membres des CMSST inclus dans la présente demande :
Partie un
Section 6 ‒ Mode de prestation
Section
Critères 
Les critères sont-ils respectés?  *
6.1.a
En ce qui a trait à la partie un de l’agrément des membres des comités mixtes de santé et de sécurité au travail offerte en personne, le nombre d’heures minimales pour la prestation de la formation est de trois jours (ou 19,5 heures).
6.2.a
En ce qui a trait à la partie un de l’agrément des membres des comités mixtes de santé et de sécurité au travail offerte au moyen de l’apprentissage à distance, le nombre d’heures minimales pour la prestation de la formation est de trois jours (ou 19,5 heures).
6.3.a
En ce qui a trait à la partie un de l’agrément des membres des comités mixtes de santé et de sécurité au travail offerte au moyen de l’apprentissage en ligne, le nombre d’heures minimales pour la prestation de la formation est de deux jours (ou 13 heures).
6.3.a
Les fournisseurs de services de formation doivent s’assurer que les apprenants suivent la formation en ligne dans un délai maximal de 30 jours.
6.4
En ce qui a trait à la partie un de l’agrément des membres des comités mixtes de santé et de sécurité au travail offerte au moyen de l’apprentissage hybride, la durée maximale de la composante en ligne est de 6,5 heures (une journée). La partie de l’apprentissage en personne doit durer au moins 13 heures (deux jours).
Partie deux
Section 4 - Formation et autres exigences
Section
Critères 
Les critères sont-ils respectés?  *
4
L’apprenant doit terminer avec succès la partie 1 de l’agrément des membres des comités mixtes de santé et de sécurité au travail (section 8.1) avant de suivre la partie deux de l’agrément des membres des comités mixtes de santé et de sécurité au travail (section 8.2).
Section 6 - Mode de prestation
Section
Critères 
Les critères sont-ils respectés?  *
6.1.b
En ce qui a trait à la partie deux de l’agrément des membres des comités mixtes de santé et de sécurité au travail offerte en personne, le nombre d’heures minimales pour la prestation de la formation est de deux jours (ou 13 heures).
6.2.b
En ce qui a trait à la partie deux de l’agrément des membres des comités mixtes de santé et de sécurité au travail offerte au moyen de l’apprentissage à distance, le nombre d’heures minimales pour la prestation de la formation est de deux jours (ou 13 heures).
Perfectionnemen
Section 4 - Formation et autres exigences
Section
Critères 
Les critères sont-ils respectés?  *
4
L’apprenant doit terminer avec succès la partie un (section 8.1) et la partie deux (section 8.2) de l’agrément des membres des comités mixtes de santé et de sécurité au travail avant de suivre le perfectionnement de l’agrément des membres des comités mixtes de santé et de sécurité au travail (section 8.3).
Section 6 - Mode de prestation
Section
Critères 
Les critères sont-ils respectés?  *
6.1.c
En ce qui a trait au perfectionnement de l’agrément des membres des comités mixtes de santé et de sécurité au travail offert en personne, le nombre d’heures minimales pour la prestation de la formation est de un jour (ou 6,5 heures).
6.2.c
En ce qui a trait au perfectionnement de l’agrément des membres des comités mixtes de santé et de sécurité au travail offert au moyen de l’apprentissage à distance, le nombre d’heures minimales pour la prestation de la formation est de un jour (ou 6,5 heures).
4.  Demande d’exemption pour les effectifs minimums des groupes (s’il y a lieu)
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Section A : Fournisseur de services de formation
4.         Demande d’exemption pour les effectifs minimums des groupes (s’il y a lieu)
Les champs marqués d’un astérisque (*) sont obligatoires.
Les groupes pour le programme d’agrément CMSST doivent compter entre six (6) et vingt-cinq (25) apprenants pour assurer une participation et une interaction actives, selon les dispositions de l’article 6.1 de la Norme du programme de formation à l’agrément des membres des CMSST. Si vous n’êtes pas en mesure de réunir l’effectif minimum de six (6) apprenants par groupe, remplissez le présent formulaire pour demander une exemption à cet égard. Les fournisseurs de services de formation agréés sont tenus de préciser la taille des groupes lors de la soumission des listes de participants et du rapport annuel aux fins d’assurance de la qualité.
1.         Motif invoqué pour la demande d'exemption (cocher le motif pertinent)
Signataire autorisé désigné
2.         Attestation
Je demande par la présente une exemption quant à l'effectif minimum de six (6) participants exigé en vertu de la section 6.1 de la Norme du programme formation à l’agrément des membres des CMSST qui est fixée par le ministère du Travail, de la Formation et du Développement des compétences, pour le ou les motifs commerciaux invoqués plus haut. Je comprends l'importance de l'interaction en classe et j'ai inclus dans la matière du cours des éléments faisant appel à une participation et une interaction effectives. Je comprends aussi la nécessité d'inclure la taille de l'effectif dans la liste de participants et le rapport annuel.
5.  Demande d’exemption pour les effectifs minimums des groupes (s’il y a lieu)
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Section  A : Fournisseur de services de formation
5.         Documents du fournisseur du programme de formation : Document d’attestation de formation
Les champs marqués d’un astérisque (*) sont obligatoires.
Document
Joint *
1.         Document d’attestation de formation *         (Joindre un spécimen du document d’attestation de formation)
1. Le modèle de document d’attestation de formation (exemple) doit inclure :
•     Le modèle de document d’attestation de formation (exemple) doit inclure :
1. Le modèle de document d’attestation de formation (exemple) doit inclure :
•         le nom de l’apprenant
1. Le modèle de document d’attestation de formation (exemple) doit inclure :
•         le nom du programme de formation approuvé en vertu de la Norme du programme de formation à l’agrément des membres des CMSST, ainsi que la précision Partie un, Partie deux et (ou) Perfectionnement;
1. Le modèle de document d’attestation de formation (exemple) doit inclure :
•         le numéro d’identification du programme;
1. Le modèle de document d’attestation de formation (exemple) doit inclure :
•         la date à laquelle le programme a été offert et la date à laquelle il a été terminé avec succès;
1. Le modèle de document d’attestation de formation (exemple) doit inclure :
•         un énoncé indiquant que l’apprenant a atteint les résultats d’apprentissage du programme de formation approuvé;
1. Le modèle de document d’attestation de formation (exemple) doit inclure :
•         le nom du fournisseur du programme de formation approuvé;
1. Le modèle de document d’attestation de formation (exemple) doit inclure :
•         le nom de l’instructeur et de l’évaluateur;
1. Le modèle de document d’attestation de formation (exemple) doit inclure :
•         tout autre renseignement requis en vertu de la norme du programme de formation
5.         Certification
I have read and understand the requirements to have my training program considered for approval by the Chief Prevention Officer as well as the requirements to maintain such approval.  J'atteste que the information provided above is completed, accurate, and true.
Signataire autorisé désigné
6. Critères du fournisseur de services de formation
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Section A : Fournisseur de services de formation
6.         Critères du fournisseur de services de formation
Les champs marqués d’un astérisque (*) sont obligatoires.
1.         Tenue des registres de formation, mise à jour des qualifications de l’instructeur et maintien de l’agrément du fournisseur de services de formation
Le tableau ci-dessous comprend une liste des critères auxquels le demandeur doit se conformer, en vertu de la Norme à l’égard des fournisseurs du programme de formation à l’agrément des membres des CMSST, pour être agréé par le directeur général de la prévention et conserver cet agrément. Vous devez indiquer votre choix comme suit : « Oui » ou « Non » pour attester que vous vous conformez et que vous continuerez de vous conformer à ces critères pendant toute la durée de votre agrément.
Section
Critères
Réponse *
7.2
Les fournisseurs de formation agréés doivent avoir une politique, un système et un processus de gestion des documents clairement documentés qui dirigent et orientent les instructeurs, les évaluateurs et les formateurs affiliés pour s’assurer que tous les registres de formation sont tenus à jour conformément aux exigences du directeur général de la prévention. Le fournisseur tient et conserve des registres pour chaque programme de formation approuvé des membres des CMSST, conformément aux lois applicables sur la protection de la vie privée.
7.2.e
Les activités relatives à l’assurance de la qualité et à l’amélioration continue et les résultats obtenus sont conformes à la présente demande et à la Norme à l’égard des fournisseurs du programme de formation à l’agrément des membres des CMSST, y compris la rétroaction, les plaintes et les mesures de suivi.
7.3
Les fournisseurs de services de formation s’assurent que leurs instructeurs gardent à jour leurs connaissances et leurs compétences professionnelles en matière de santé et de sécurité au travail et de formation des adultes.
7.4.a
Toute modification ou révision apportée au programme de formation approuvé des membres des CMSST continue de satisfaire aux exigences énoncées dans la Norme à l’égard des fournisseurs du programme de formation à l’agrément des membres des CMSST.
7.4.b
Les fournisseurs de services de formation assurent la tenue d’un registre et d’un résumé des séances de formation dispensées au cours de l’année précédente.
7.4.c
Les fournisseurs de services de formation conservent une liste des instructeurs et des évaluateurs actuels et passés, y compris leurs qualifications et les mises à niveau entreprises par les instructeurs actuels.
7.4.d
Les fournisseurs de services de formation établissent et mettent à jour un système de maintien des qualifications des instructeurs conformément à la Norme à l’égard des fournisseurs du programme de formation à l’agrément des membres des CMSST. 
7.4.e
Les fournisseurs de services de formation établissent un système de surveillance et d’évaluation de la prestation de l’enseignement et de rétroaction à l’intention des instructeurs afin de favoriser l’amélioration continue.
7.4.f
Les fournisseurs de services de formation établissent et mettent à jour un système de surveillance et d’évaluation des activités d’évaluation des apprenants.
7.4.g
Les fournisseurs de services de formation établissent et mettent à jour un système permettant d’éliminer les instructeurs et les évaluateurs qui affichent un mauvais rendement ou ceux qui ne travaillent plus pour le fournisseur de services de formation agréé.
7.4.h
Les fournisseurs du programme de formation doivent offrir tous les programmes approuvés au moins deux fois par année civile.
3.8
Veiller à ce que les apprenants reçoivent une preuve du dossier de formation une fois que le programme de formation est terminé avec succès.
2.         Attestation
J’ai lu et compris les exigences auxquelles je dois me conformer pour que mon programme de formation et ma demande de fournisseur de services de formation soient examinés à des fins d’approbation par le directeur général de la prévention ainsi que les critères pour conserver cette approbation. J’atteste que tous les renseignements fournis ci-dessus sont complets, exacts et véridiques.
Je comprends qu’une déclaration fausse ou inexacte peut entraîner le rejet de ma demande. Je comprends que, lorsque le directeur général de la prévention accorde l’approbation ou l’agrément en se fondant sur la soumission de renseignements faux ou inexacts, il peut annuler l’approbation ou l’agrément par la suite.
J’atteste également que je suis un dirigeant de l’organisme demandeur et que je suis légalement habilité à prendre des décisions au nom de l’organisme demandeur.
Signataire autorisé désigné
Section B : Programme de formation
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Section B : Programme de formation
Les champs marqués d’un astérisque (*) sont obligatoires.
Dans cette section, vous devez fournir des renseignements liés au programme CMSST visé par la présente demande. Vous pouvez choisir plusieurs programmes (Partie 1, Partie 2 et (ou) Perfectionnement).
1.         Programme de formation approuvé par le directeur général de la prévention
Le directeur général de la prévention a mis en place la Norme du programme de formation à l’agrément des membres des CMSST en octobre 2015.
Le ou les programmes de formation à l’agrément des membres des CMSST visés par la présente demande ont-ils été approuvés auparavant par le directeur général de la prévention? *  
Remplissez cette section si votre entreprise souhaite offrir un programme de formation approuvé par le directeur général de la prévention qui a été élaboré par un autre organisme.
En tant que signataire autorisé désigné par le fournisseur de services de formation demandeur, je confirme mon intention d’inclure le programme de formation actuellement agréé par le directeur général de la prévention, indiqué ci-dessous, dans ma demande.
Sélectionnez le programme de formation à l’agrément des membres des CMSST visé par la présente demande (cochez au moins une case). *
Je confirme qu'aucune modification n'a été apportée à ce programme de formation agréé par le directeur général de la prévention par rapport à la version que celui-ci a approuvée.
J'atteste que
*
dénomination 
sociale du fournisseur de services de formation agréé ayant initialement soumis le programme approuvé au directeur général de la prévention) est pleinement conscient de mon intention d’inclure son programme de formation dans ma demande et qu’il a autorisé mon organisme à utiliser son programme de formation et tous les documents connexes pour offrir la formation.
Je reconnais que le ministre du Travail, de la Formation et du Développement des compétences ne saurait être tenu responsable des droits d’auteur relatifs aux documents du programme de formation.
J'atteste que l’information figurant dans le présent formulaire, ainsi que tout autre document connexe, est complète, exacte et véridique. Une fausse déclaration peut entraîner le rejet de la présente demande.
Je confirme qu'aucune modification n'a été apportée à ce programme de formation agréé par le directeur général de la prévention par rapport à la version que celui-ci a approuvée. 
J'atteste que
*
(ldénomination
sociale du fournisseur de services de formation agréé ayant initialement soumis le programme approuvé au directeur général de la prévention) est pleinement conscient de mon intention d’inclure son programme de formation dans ma demande et qu’il a autorisé mon organisme à utiliser son programme de formation et tous les documents connexes pour offrir la formation.
Je reconnais que le ministre du Travail, de la Formation et du Développement des compétences ne saurait être tenu responsable des droits d’auteur relatifs aux documents du programme de formation.
J’atteste que l’information figurant dans le présent formulaire, ainsi que tout autre document connexe, est complète, exacte et véridique. Une fausse déclaration peut entraîner le rejet de la présente demande.
Je confirme qu’aucune modification n’a été apportée au présent programme de formation par rapport à la version approuvée par le directeur général de la prévention.
J'atteste que
*
dénomination 
sociale du fournisseur de services de formation agréé ayant initialement soumis le programme approuvé au directeur général de la prévention) est pleinement conscient de mon intention d’inclure son programme de formation dans ma demande et qu’il a autorisé mon organisme à utiliser son programme de formation et tous les documents connexes pour offrir la formation.
Je reconnais que le ministre du Travail, de la Formation et du Développement des compétences ne saurait être tenu responsable des droits d’auteur relatifs aux documents du programme de formation.
J'atteste que l’information figurant dans le présent formulaire, ainsi que tout autre document connexe, est complète, exacte et véridique. Une fausse déclaration peut entraîner le rejet de la présente demande.
Je confirme qu’aucune modification n’a été apportée à ce programme de formation agréé par le directeur général de la prévention par rapport à la version que celui-ci a approuvée.
J'atteste que
*
(dénomination
sociale du fournisseur de services de formation agréé ayant initialement soumis le programme approuvé au directeur général de la prévention) est pleinement conscient de mon intention d’inclure son programme de formation dans ma demande et qu’il a autorisé mon organisme à utiliser son programme de formation et tous les documents connexes pour offrir la formation.
Je reconnais que le ministre du Travail, de la Formation et du Développement des compétences ne saurait être tenu responsable des droits d’auteur relatifs aux documents du programme de formation.
J'atteste que l’information figurant dans le présent formulaire, ainsi que tout autre document connexe, est complète, exacte et véridique. Une fausse déclaration peut entraîner le rejet de la présente demande.
Je confirme qu'aucune modification n'a été apportée au présent programme de formation par rapport à la version approuvée par le directeur général de la prévention.
J'atteste que
*
(dénomination
sociale du fournisseur de services de formation agréé ayant initialement soumis le programme approuvé au directeur général de la prévention) est pleinement conscient de mon intention d’inclure son programme de formation dans ma demande et qu’il a autorisé mon organisme à utiliser son programme de formation et tous les documents connexes pour offrir la formation.
Je reconnais que le ministre du Travail, de la Formation et du Développement des compétences ne saurait être tenu responsable des droits d’auteur relatifs aux documents du programme de formation.
J'atteste que l’information figurant dans le présent formulaire, ainsi que tout autre document connexe, est complète, exacte et véridique. Une fausse déclaration peut entraîner le rejet de la présente demande.
Je confirme qu’aucune modification n’a été apportée à ce programme de formation agréé par le directeur général de la prévention par rapport à la version que celui-ci a approuvée.
J'atteste que
*
(dénomination
sociale du fournisseur de services de formation agréé ayant initialement soumis le programme approuvé au directeur général de la prévention) est pleinement conscient de mon intention d’inclure son programme de formation dans ma demande et qu’il a autorisé mon organisme à utiliser son programme de formation et tous les documents connexes pour offrir la formation.
Je reconnais que le ministre du Travail, de la Formation et du Développement des compétences ne saurait être tenu responsable des droits d’auteur relatifs aux documents du programme de formation.
J'atteste que l’information figurant dans le présent formulaire, ainsi que tout autre document connexe, est complète, exacte et véridique. Une fausse déclaration peut entraîner le rejet de la présente demande.
Je confirme qu’aucune modification n’a été apportée à ce programme de formation agréé par le directeur général de la prévention par rapport à la version que celui-ci a approuvée.
J'atteste que
*
(dénomination
sociale du fournisseur de services de formation agréé ayant initialement soumis le programme approuvé au directeur général de la prévention) est pleinement conscient de mon intention d’inclure son programme de formation dans ma demande et qu’il a autorisé mon organisme à utiliser son programme de formation et tous les documents connexes pour offrir la formation.
Je reconnais que le ministre du Travail, de la Formation et du Développement des compétences ne saurait être tenu responsable des droits d’auteur relatifs aux documents du programme de formation.
IJ'atteste que l’information figurant dans le présent formulaire, ainsi que tout autre document connexe, est complète, exacte et véridique. Une fausse déclaration peut entraîner le rejet de la présente demande.
Je confirme qu’aucune modification n’a été apportée à ce programme de formation agréé par le directeur général de la prévention par rapport à la version que celui-ci a approuvée.
J'atteste que
*
(dénomination
sociale du fournisseur de services de formation agréé ayant initialement soumis le programme approuvé au directeur général de la prévention) est pleinement conscient de mon intention d’inclure son programme de formation dans ma demande et qu’il a autorisé mon organisme à utiliser son programme de formation et tous les documents connexes pour offrir la formation.
Je reconnais que le ministre du Travail, de la Formation et du Développement des compétences ne saurait être tenu responsable des droits d’auteur relatifs aux documents du programme de formation.
J’atteste que l’information figurant dans le présent formulaire, ainsi que tout autre document connexe, est complète, exacte et véridique. Une fausse déclaration peut entraîner le rejet de la présente demande.
2.         Signataire autorisé désigné
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Section B : Programme de formation
Partie un : Programme de formation — en personne
Les champs marqués d’un astérisque (*) sont obligatoires.
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1.          Documents du programme de formation
Conformément aux directives de la Liste de vérification des documents, présentez les documents suivants par voie électronique, dans l’ordre indiqué ci-dessous. Cochez la case pour indiquer que le ou les documents ont été inclus dans votre trousse de demande. Une description complète de ces documents se trouve dans les Directives de présentation des demandes des fournisseurs du programme de formation à l’agrément des membres des CMSST.
Article(s)
Document(s)
Description
Joint(s)  *
1
Plan de cours
Démontre comment votre programme de formation respecte le minimum de trois jours de cours. Fournit une description détaillée du programme de formation qui énonce le public cible du programme, le contenu enseigné dans le cadre du programme, la manière dont les leçons seront données et la manière dont les résultats seront évalués.
Le plan de leçon devrait énoncer clairement la manière dont les principes de l’apprentissage chez les adultes sont appliqués.
2
Manuel de l’instructeur
Contient le calendrier de formation, les notes de cours, les éléments clés et les points essentiels pour les apprenants, les références aux documents de présentation et aux manuels du participant, ainsi que la documentation distribuée.
3
Documents de présentation
Les documents de présentation qui seront utilisés auprès des apprenants peuvent inclure des vidéos, des présentations, des documents audiovisuels, etc.
4
Manuel du participant et documentation connexe
Documents remis aux participants pour enrichir et orienter leur apprentissage. Ne doit pas uniquement inclure les documents de présentation (voir les Directives de présentation des demandes des fournisseurs du programme de formation à l’agrément des membres des CMSST pour plus de détails).
0,0,0
normal
runScript
xfa.form.form1.variables.oUtility.goBookMark(xfa.form.form1.pageSection8.partOne.body.learningOutcomes.note.sectionHeader.somExpression)
2.         Résultats d’apprentissage du programme de formation
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Dans cette section, vous devez indiquer de quelle manière votre programme satisfait aux exigences de la section 8,1 de la Norme du programme de formation à l’agrément des membres des comités mixtes de santé et de sécurité au travail. Veuillez vous assurer de décrire chacune des sous-puces figurant dans les résultats d’apprentissage de la norme relative au programme de formation et de citer des références. En voici des exemples :
Résultat d’apprentissage 8.1.2 : Décrire l’importance de la santé et de la sécurité au travail et indiquer le rôle de chacune des parties du lieu de travail.
8.1.2a: Expliquer pourquoi la santé et la sécurité au travail sont importantes pour les travailleurs et les employeurs. Décrire la contribution de la formation à l’agrément à l’objectif visé qui consiste à rendre les lieux de travail de l’Ontario les plus sains et les plus sécuritaires possible.
8.1.2b: Exposer les rôles et les responsabilités des diverses parties du lieu de travail dans la réalisation efficace des programmes, des pratiques et du rendement en matière de santé et de sécurité. Décrire en quoi cela est lié au système de responsabilité interne (SRI).
Fournir une référence précise dans les documents soumis, notamment le titre du document et le numéro de page ou de section, à tout le moins.
Section
Résultat d’apprentissage
Titre du ou des documents
Indiquer l’endroit où le résultat d’apprentissage est respecté, notamment le(s) numéro(s) de page(s)
8.1.1
Décrire le processus d’agrément et expliquer le rôle d’un membre agréé 
8.1.2
Décrire l’importance de la santé et de la sécurité au travail et indiquer le rôle de chacune des parties du lieu de travail.
8.1.3
Connaître les lois régissant la santé et la sécurité au travail, montrer comment obtenir des renseignements à partir de celles-ci et expliquer les droits, les responsabilités et les exigences de formation fondamentaux.
8.1.4
Décrire l’utilité, les exigences juridiques, les droits, les devoirs et le rôle des CMSST ainsi que le fonctionnement d’un CMSST.
8.1.5
Décrire les droits, les devoirs et les responsabilités des membres des CMSST et des membres agréés.
8.1.6
Décrire les catégories de dangers et le processus fondamental de reconnaissance, d’évaluation, de maîtrise des dangers et d’évaluation des méthodes de maîtrise des dangers.
8.1.7
Expliquer la reconnaissance des dangers ainsi que le processus d’inspection du lieu de travail et déterminer les exigences juridiques.
8.1.8
Décrire les méthodes fondamentales utilisées pour effectuer une évaluation des dangers et expliquer leur utilité.
8.1.9
Décrire les méthodes fondamentales pour maîtriser les dangers et expliquer leur utilité.
8.1.10
Expliquer à quoi sert l’évaluation des méthodes de maîtrise des dangers.
8.1.11
Mettre en application la reconnaissance, l’évaluation, la maîtrise des dangers et l’évaluation des méthodes de maîtrise des dangers.
8.1.12
Énoncer les exigences et décrire les processus relatifs au signalement et à l’enquête dans les cas de décès, de blessures graves, de refus de travailler et de plaintes pour circonstances dangereuses.
8.1.13
Examiner et comprendre les exigences législatives pour obtenir des renseignements sur la santé et la sécurité au travail et démontrer comment accéder à des sources types de renseignements sur la santé et la sécurité au travail.
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3.         Méthodes d’évaluation de l’apprentissage et évaluation finale 
Dans cette section, vous devez indiquer de quelle manière votre programme satisfait aux exigences de la section 9 de la Norme du programme de formation à l’agrément des membres des comités mixtes de santé et de sécurité au travail.
Section
Critères
Décrire comment les critères ont été respectés
9.0
Décrire le processus d’évaluation utilisé pour démontrer que l’apprenant a satisfait aux résultats d’apprentissage de la Norme du programme de formation à l’agrément des membres des CMSST.
9.0
Décrire les diverses méthodes d’évaluation mises à la disposition de l’instructeur et (ou) de l’évaluateur, qui se rapportent aux résultats d’apprentissage attendus; montrer que le plan d’évaluation favorise une évaluation continue.
9.0
Décrire la méthode et le processus de vérification permettant de s’assurer que l’apprenant a accès à un encadrement ou des mesures de soutien pouvant faciliter le respect des exigences du programme de formation.
9.1
Décrire le processus permettant de s’assurer que l’évaluation normalisée est bien menée par les apprenants et qu’on accorde au moins une heure à cette activité.
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Section B : Programme de formation
Partie un : Programme de formation — à distance
Les champs marqués d’un astérisque (*) sont obligatoires.
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1.          Documents du programme de formation
Conformément aux directives de la Liste de vérification des documents, présentez les documents suivants par voie électronique, dans l’ordre indiqué ci-dessous. Cochez la case pour indiquer que le ou les documents ont été inclus dans votre trousse de demande. Une description complète de ces documents se trouve dans les Directives de présentation des demandes des fournisseurs du programme de formation à l’agrément des membres des CMSST.
Article(s)
Document(s)
Description
Joint(s) *
1
Plan de cours
Démontre comment votre programme de formation respecte le minimum de trois jours de cours. Fournit une description détaillée du programme de formation qui énonce le public cible du programme, le contenu enseigné dans le cadre du programme, la manière dont les leçons seront données et la manière dont les résultats seront évalués. Le plan de leçon devrait énoncer clairement la manière dont les principes de l’apprentissage chez les adultes sont appliqués.
2
Manuel de l’instructeur
Contient le calendrier de formation, les notes de cours, les éléments clés et les points essentiels pour les apprenants, les références aux documents de présentation et aux manuels du participant, ainsi que la documentation distribuée.
3
Documents de présentation
Les documents de présentation qui seront utilisés auprès des apprenants peuvent inclure des vidéos, des présentations, des documents audiovisuels, etc.
4
Manuel du participant et documentation connexe
Documents remis aux participants pour enrichir et orienter leur apprentissage. Ne doit pas uniquement inclure les documents de présentation (voir les Directives de présentation des demandes des fournisseurs du programme de formation à l’agrément des membres des CMSST pour plus de détails).
Norme du programme de formation à l’agrément des membres des CMSST
Section
Critères
Décrire comment les critères ont été respectés *
Nom du ou des documents à l’appui soumis 
(le cas échéant)
3.8
Décrire comment le document d’attestation de formation sera envoyé à l’apprenant.
3.9
Décrire comment et quand l’identité de l’apprenant sera vérifiée par l’instructeur.
4.1
L’enseignement à distance diffère fondamentalement de l’enseignement traditionnel en salle de classe. Décrire en détail les changements qui seront apportés à la prestation du programme pour permettre à vos instructeurs de l’offrir sur cette plateforme.
4.1
Quelles qualifications vos instructeurs doivent-ils avoir pour offrir le programme sur une plateforme d’apprentissage à distance?
4.2.2
Comment les apprenants resteront-ils engagés?
4.2.3
De quelle manière les apprenants seront-ils évalués?
Norme à l’égard des fournisseurs du programme de formation à l’agrément des membres des CMSST
Section
Critères 
Décrire comment les critères ont été respectés *
Nom du ou des documents à l’appui soumis (le cas échéant)
3.7
Comment les apprenants seront-ils informés des lignes directrices pour participer au moyen de la technologie?
5.a
Expliquer comment les apprenants vont effectuer les activités.
6.2.1
Expliquer comment les apprenants qui éprouvent de la difficulté vont recevoir du soutien en temps réel.
6.2.1
Comment vous assurerez-vous que tous les apprenants pourront interagir avec un instructeur qualifié?
6.2.1
Quelle plateforme est utilisée pour donner la formation (p. ex., Adobe Connect, Skype, Zoom)?
Des directives et (ou) des instructions concernant la plateforme doivent être fournies aux apprenants.
6.2.1
Décrire en détail les plans de continuité des services en place.
7.1
Fournir des détails sur la façon et le moment où les apprenants recevront leurs documents de formation.
7.2.c.i
Fournir un plan de leçon détaillé (comprenant la durée) qui décrit comment les instructeurs assureront le transfert de l’apprentissage.
7.1.c.ii.b
Décrire en détail le soutien technique offert aux apprenants pendant leur apprentissage à distance.
9
Expliquer comment les apprenants vont effectuer les tests.
9
Expliquer comment les mauvaises réponses seront révisées individuellement avec les apprenants.
9.2
Décrire en détail la façon dont les études de cas seront présentées et évaluées.
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Section B : Programme de formation
Partie un : Programme de formation — apprentissage hybride
Les champs marqués d’un astérisque (*) sont obligatoires.
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1.          Documents du programme de formation
Conformément aux directives de la Liste de vérification des documents, présentez les documents suivants par voie électronique, dans l’ordre indiqué ci-dessous. Cochez la case pour indiquer que le ou les documents ont été inclus dans votre trousse de demande. Une description complète de ces documents se trouve dans les Directives de présentation des demandes des fournisseurs du programme de formation à l’agrément des membres des CMSST.
Documents du programme de formation pour la Partie 1 de l’apprentissage en ligne
Article(s)
Document(s)
Joint(s)  *
1
Document de conception détaillé
Document.  Article(s) 1.
2
Scénario
Document.  Article(s) 2
3
Cours d’apprentissage en ligne
Document.  Article(s) 3
Éléments de formation en personne
Article(s)
Document(s)
Description
Joint(s) *
1
Plan de cours
Démontre comment votre programme de formation respecte le minimum de deux jours de cours. Fournit une description détaillée du programme de formation qui énonce le contenu enseigné dans le cadre du programme, la manière dont les leçons seront données et la manière dont les résultats seront évalués. Le plan de leçon devrait énoncer clairement la manière dont les principes de l’apprentissage chez les adultes sont appliqués.
2
Manuel du participant et documentation connexe
Documents remis aux participants pour enrichir et orienter leur apprentissage. Ne doit pas uniquement inclure les documents de présentation (voir les Directives de présentation des demandes des fournisseurs du programme de formation à l’agrément des membres des CMSST pour plus de détails).
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2.         Résultats d’apprentissage du programme de formation
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Dans cette section, vous devez indiquer de quelle manière votre programme satisfait aux exigences de la section 8,1 de la Norme du programme de formation à l’agrément des membres des comités mixtes de santé et de sécurité au travail. Veuillez vous assurer de décrire chacune des sous-puces figurant dans les résultats d’apprentissage de la norme relative au programme de formation et de citer des références. En voici des exemples :
Résultat d’apprentissage 8.1.2 : Décrire l’importance de la santé et de la sécurité au travail et indiquer le rôle de chacune des parties du lieu de travail.
8.1.2a: Expliquer pourquoi la santé et la sécurité au travail sont importantes pour les travailleurs et les employeurs. Décrire la contribution de la formation à l’agrément à l’objectif visé qui consiste à rendre les lieux de travail de l’Ontario les plus sains et les plus sécuritaires possible.
8.1.2b: Exposer les rôles et les responsabilités des diverses parties du lieu de travail dans la réalisation efficace des programmes, des pratiques et du rendement en matière de santé et de sécurité. Décrire en quoi cela est lié au système de responsabilité interne (SRI).
Fournir une référence précise dans les documents soumis, notamment le titre du document et le numéro de page ou de section, à tout le moins.
Section
Résultat d’apprentissage
Titre du ou des documents
Indiquer l’endroit où le résultat d’apprentissage est respecté, notamment le(s) numéro(s) de page(s)
8.1.1
Décrire le processus d’agrément et expliquer le rôle d’un membre agréé.
8.1.2
Décrire l’importance de la santé et de la sécurité au travail et indiquer le rôle de chacune des parties du lieu de travail.
8.1.3
Connaître les lois régissant la santé et la sécurité au travail, montrer comment obtenir des renseignements à partir de celles-ci et expliquer les droits, les responsabilités et les exigences de formation fondamentaux.
8.1.4
Décrire l’utilité, les exigences juridiques, les droits, les devoirs et le rôle des CMSST ainsi que le fonctionnement d’un CMSST.
8.1.5
Décrire les droits, les devoirs et les responsabilités des membres des CMSST et des membres agréés.
8.1.6
Décrire les catégories de dangers et le processus fondamental de reconnaissance, d’évaluation, de maîtrise des dangers et d’évaluation des méthodes de maîtrise des dangers.
8.1.7
Expliquer la reconnaissance des dangers ainsi que le processus d’inspection du lieu de travail et déterminer les exigences juridiques.
8.1.8
Décrire les méthodes fondamentales utilisées pour effectuer une évaluation des dangers et expliquer leur utilité.
8.1.9
Décrire les méthodes fondamentales pour maîtriser les dangers et expliquer leur utilité.
8.1.10
Expliquer à quoi sert l’évaluation des méthodes de maîtrise des dangers.
8.1.11
Mettre en application la reconnaissance, l’évaluation, la maîtrise des dangers et l’évaluation des méthodes de maîtrise des dangers.
8.1.12
Énoncer les exigences et décrire les processus relatifs au signalement et à l’enquête dans les cas de décès, de blessures graves, de refus de travailler et de plaintes pour circonstances dangereuses.
8.1.13
Examiner et comprendre les exigences législatives pour obtenir des renseignements sur la santé et la sécurité au travail et démontrer comment accéder à des sources types de renseignements sur la santé et la sécurité au travail.
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3.         Méthodes d’évaluation de l’apprentissage et évaluation finale 
Dans cette section, vous devez indiquer de quelle manière votre programme satisfait aux exigences de la section 9 de la Norme du programme de formation à l’agrément des membres des comités mixtes de santé et de sécurité au travail.
Section
Critères 
Décrire comment les critères ont été respectés
9.0
Décrire le processus d’évaluation utilisé pour démontrer que l’apprenant a satisfait aux résultats d’apprentissage de la Norme du programme de formation à l’agrément des membres des CMSST.
9.0
Décrire les diverses méthodes d’évaluation mises à la disposition de l’instructeur et (ou) de l’évaluateur, qui se rapportent aux résultats d’apprentissage attendus; montrer que le plan d’évaluation favorise une évaluation continue.
9.0
Décrire la méthode et le processus de vérification permettant de s’assurer que l’apprenant a accès à un encadrement ou des mesures de soutien pouvant faciliter le respect des exigences du programme de formation.
9.1
Décrire le processus permettant de s’assurer que l’évaluation normalisée est bien menée par les apprenants et qu’on accorde au moins une heure à cette activité.
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Section B : Programme de formation
Partie un : Programme de formation — apprentissage en ligne
Les champs marqués d’un astérisque (*) sont obligatoires.
Conformément aux directives de la Liste de vérification des documents, présentez les documents suivants par voie électronique, dans l’ordre indiqué ci-dessous. Cochez la case pour indiquer que le ou les documents ont été inclus dans votre trousse de demande. Une description complète de ces documents se trouve dans les Directives de présentation des demandes des fournisseurs du programme de formation à l’agrément des membres des CMSST.
1.          Documents du programme de formation
Documents du programme de formation pour la Partie 1 de l’apprentissage en ligne
Article(s)
Document(s)
Joint(s)  *
1
Document de conception détaillé
Document.  Article(s) 1.
2
Scénario
Document.  Article(s) 2
3
Cours d’apprentissage en ligne
Document.  Article(s) 3
Article(s)
Document(s)
Description
Joint(s) *
1
Plan de cours
Démontre comment votre programme de formation respecte le minimum de deux jours de cours. Fournit une description détaillée du programme de formation qui énonce le contenu enseigné dans le cadre du programme, la manière dont les leçons seront données et la manière dont les résultats seront évalués. Le plan de leçon devrait énoncer clairement la manière dont les principes de l’apprentissage chez les adultes sont appliqués.
2
Manuel du participant et documentation connexe
Documents remis aux participants pour enrichir et orienter leur apprentissage. Ne doit pas uniquement inclure les documents de présentation (voir les Directives de présentation des demandes des fournisseurs du programme de formation à l’agrément des membres des CMSST pour plus de détails).
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2.         Résultats d’apprentissage du programme de formation
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Dans cette section, vous devez indiquer de quelle manière votre programme satisfait aux exigences de la section 8,1 de la Norme du programme de formation à l’agrément des membres des comités mixtes de santé et de sécurité au travail. Veuillez vous assurer de décrire chacune des sous-puces figurant dans les résultats d’apprentissage de la norme relative au programme de formation et de citer des références. En voici des exemples :
Résultat d’apprentissage 8.1.2 : Décrire l’importance de la santé et de la sécurité au travail et indiquer le rôle de chacune des parties du lieu de travail.
8.1.2a: Expliquer pourquoi la santé et la sécurité au travail sont importantes pour les travailleurs et les employeurs. Décrire la contribution de la formation à l’agrément à l’objectif visé qui consiste à rendre les lieux de travail de l’Ontario les plus sains et les plus sécuritaires possible.
8.1.2b: Exposer les rôles et les responsabilités des diverses parties du lieu de travail dans la réalisation efficace des programmes, des pratiques et du rendement en matière de santé et de sécurité. Décrire en quoi cela est lié au système de responsabilité interne (SRI).
Fournir une référence précise dans les documents soumis, notamment le titre du document et le numéro de page ou de section, à tout le moins.
Section
Résultat d’apprentissage
Titre du ou des documents
Indiquer l’endroit où le résultat d’apprentissage est respecté, notamment le(s) numéro(s) de page(s)
8.1.1
Décrire le processus d’agrément et expliquer le rôle d’un membre agréé.
8.1.2
Décrire l’importance de la santé et de la sécurité au travail et indiquer le rôle de chacune des parties du lieu de travail.
8.1.3
Connaître les lois régissant la santé et la sécurité au travail, montrer comment obtenir des renseignements à partir de celles-ci et expliquer les droits, les responsabilités et les exigences de formation fondamentaux.
8.1.4
Décrire l’utilité, les exigences juridiques, les droits, les devoirs et le rôle des CMSST ainsi que le fonctionnement d’un CMSST.
8.1.5
Décrire les droits, les devoirs et les responsabilités des membres des CMSST et des membres agréés.
8.1.6
Décrire les catégories de dangers et le processus fondamental de reconnaissance, d’évaluation, de maîtrise des dangers et d’évaluation des méthodes de maîtrise des dangers.
8.1.7
Expliquer la reconnaissance des dangers ainsi que le processus d’inspection du lieu de travail et déterminer les exigences juridiques.
8.1.8
Décrire les méthodes fondamentales utilisées pour effectuer une évaluation des dangers et expliquer leur utilité.
8.1.9
Décrire les méthodes fondamentales pour maîtriser les dangers et expliquer leur utilité.
8.1.10
Expliquer à quoi sert l’évaluation des méthodes de maîtrise des dangers.
8.1.11
Mettre en application la reconnaissance, l’évaluation, la maîtrise des dangers et l’évaluation des méthodes de maîtrise des dangers.
8.1.12
Énoncer les exigences et décrire les processus relatifs au signalement et à l’enquête dans les cas de décès, de blessures graves, de refus de travailler et de plaintes pour circonstances dangereuses.
8.1.13
Examiner et comprendre les exigences législatives pour obtenir des renseignements sur la santé et la sécurité au travail et démontrer comment accéder à des sources types de renseignements sur la santé et la sécurité au travail.
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3.         Méthodes d’évaluation de l’apprentissage et évaluation finale 
Dans cette section, vous devez indiquer de quelle manière votre programme satisfait aux exigences de la section 9 de la Norme du programme de formation à l’agrément des membres des comités mixtes de santé et de sécurité au travail.
Section
Critères 
Décrire comment les critères ont été respectés
9.0
Décrire le processus d’évaluation utilisé pour démontrer que l’apprenant a satisfait aux résultats d’apprentissage de la Norme du programme de formation à l’agrément des membres des CMSST.
9.0
Décrire les diverses méthodes d’évaluation mises à la disposition de l’instructeur et (ou) de l’évaluateur, qui se rapportent aux résultats d’apprentissage attendus; montrer que le plan d’évaluation favorise une évaluation continue.
9.0
Décrire la méthode et le processus de vérification permettant de s’assurer que l’apprenant a accès à un encadrement ou des mesures de soutien pouvant faciliter le respect des exigences du programme de formation.
9.1
Décrire le processus permettant de s’assurer que l’évaluation normalisée est bien menée par les apprenants et qu’on accorde au moins une heure à cette activité.
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Section B : Programme de formation
Partie deux : Programme de formation — en personne
Les champs marqués d’un astérisque (*) sont obligatoires.
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1.  Documents du programme de formation
Conformément aux directives de la Liste de vérification des documents, présentez les documents suivants par voie électronique, dans l’ordre indiqué ci-dessous. Cochez la case pour indiquer que le ou les documents ont été inclus dans votre trousse de demande. Une description complète de ces documents se trouve dans les Directives de présentation des demandes des fournisseurs du programme de formation à l’agrément des membres des CMSST.
Article(s)
Document(s)
Description
Joint(s)  *
1
Plan de cours
Démontre comment votre programme de formation respecte le minimum de deux jours de cours sur un minimum de six dangers. Fournit une description détaillée du programme de formation qui énonce le public cible du programme, le contenu enseigné dans le cadre du programme, la manière dont les leçons seront données et la manière dont les résultats seront évalués. Le plan de leçon devrait énoncer clairement la manière dont les principes de l’apprentissage chez les adultes sont appliqués.
2
Manuel de l’instructeur
Contient le calendrier de formation, les notes de cours, les éléments clés et les points essentiels pour les apprenants, les références aux documents de présentation et aux manuels du participant, ainsi que la documentation distribuée.
3
Documents de présentation
Les documents de présentation qui seront utilisés auprès des apprenants peuvent inclure des vidéos, des présentations, des documents audiovisuels, etc.
4
Manuel du participant et documentation connexe
Documents remis aux participants pour enrichir et orienter leur apprentissage. Ne doit pas uniquement inclure les documents de présentation (voir les Directives de présentation des demandes des fournisseurs du programme de formation à l’agrément des membres des CMSST pour plus de détails).
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2.         Résultats d’apprentissage du programme de formation
Dans cette section, vous devez décrire de quelle manière votre programme satisfait aux résultats d’apprentissage énoncés à la section 8.2 de la Norme du programme de formation à l’agrément des membres des comités mixtes de santé et de sécurité au travail.
Fournir une référence précise dans les documents soumis, notamment le titre du document et le numéro de page ou de section, à tout le moins.
Section
Résultat d’apprentissage
Titre du ou des documents
Indiquer l’endroit où le résultat d’apprentissage est respecté, notamment le(s) numéro(s) de page(s)
e.g. slide 3, 2nd bullet
8.2.1.a
Décrire les concepts clés de la Partie 1 de la formation, y compris la reconnaissance, l’évaluation, les méthodes de maîtrise des dangers et l’évaluation des méthodes de maîtrise des dangers.
8.2.1.b
Décrire les priorités provinciales en matière de dangers et appliquer un outil de gestion des dangers à ces priorités.
8.2.2.a
Décrire le danger et comment il peut causer une blessure ou une maladie.
8.2.2.b
Indiquer les lois, les normes et les lignes directrices applicables au danger.
8.2.2.c
Décrire comment reconnaître et évaluer le danger.
8.2.2.d
Décrire des façons de maîtriser le danger.
8.2.2.e
Décrire des façons d’évaluer les méthodes de maîtrise des dangers.
8.2.2.f
À l’aide d’un scénario réel du lieu de travail, mettre en pratique la réalisation d’un outil de gestion des dangers.
8.2.3.a
À l'aide d'un scénario réel du lieu de travail, préparer un plan d'action pour maîtriser au moins un danger.
8.2.3.b
À l’aide du plan d’action élaboré en 3 a), préparer des exemples de recommandations pour l’employeur.
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3.         Méthodes d’évaluation de l’apprentissage et évaluation finale 
Dans cette section, vous devez indiquer de quelle manière votre programme satisfait aux exigences de la section 9 de la Norme du programme de formation à l’agrément des membres des comités mixtes de santé et de sécurité au travail.
Section
Critères 
Décrire comment les critères ont été respectés
9.0
Décrire le processus d’évaluation utilisé pour démontrer que l’apprenant a satisfait aux résultats d’apprentissage de la Norme du programme de formation à l’agrément des membres des CMSST.
9.0
Décrire les diverses méthodes d’évaluation mises à la disposition de l’instructeur et (ou) de l’évaluateur, qui se rapportent aux résultats d’apprentissage attendus; montrer que le plan d’évaluation favorise une évaluation continue.
9.0
Décrire la méthode et le processus de vérification permettant de s’assurer que l’apprenant a accès à un encadrement ou des mesures de soutien pouvant faciliter le respect des exigences du programme de formation.
9.1
Décrire le processus permettant de s’assurer que l’évaluation normalisée est bien menée par les apprenants et qu’on accorde au moins une heure à cette activité.
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Section B : Programme de formation
Partie deux : Programme de formation — à distance
Les champs marqués d’un astérisque (*) sont obligatoires.
0,0,0
normal
runScript
xfa.form.form1.variables.oUtility.goBookMark(xfa.form.form1.pageSection8.partOne.body.trainingProgramMaterials.header.sectionHeader.somExpression)
1.          Documents du programme de formation
Conformément aux directives de la Liste de vérification des documents, présentez les documents suivants par voie électronique, dans l’ordre indiqué ci-dessous. Cochez la case pour indiquer que le ou les documents ont été inclus dans votre trousse de demande. Une description complète de ces documents se trouve dans les Directives de présentation des demandes des fournisseurs du programme de formation à l’agrément des membres des CMSST.
Article(s)
Document(s)
Description
Joint(s)  *
1
Plan de cours
Démontre comment votre programme de formation respecte le minimum de trois jours de cours. Fournit une description détaillée du programme de formation qui énonce le public cible du programme, le contenu enseigné dans le cadre du programme, la manière dont les leçons seront données et la manière dont les résultats seront évalués.
Le plan de leçon devrait énoncer clairement la manière dont les principes de l’apprentissage chez les adultes sont appliqués.
2
Manuel de l’instructeur
Contient le calendrier de formation, les notes de cours, les éléments clés et les points essentiels pour les apprenants, les références aux documents de présentation et aux manuels du participant, ainsi que la documentation distribuée.
3
Documents de présentation
Les documents de présentation qui seront utilisés auprès des apprenants peuvent inclure des vidéos, des présentations, des documents audiovisuels, etc.
4
Manuel du participant et documentation connexe
Documents remis aux participants pour enrichir et orienter leur apprentissage. Ne doit pas uniquement inclure les documents de présentation (voir les Directives de présentation des demandes des fournisseurs du programme de formation à l’agrément des membres des CMSST pour plus de détails).
Norme du programme de formation à l’agrément des membres des CMSST
Section
Critères 
Décrire comment les critères ont été respectés *
Nom du ou des documents à l’appui soumis (le cas échéant)
3.8
Décrire comment le document d’attestation de formation sera envoyé à l’apprenant.
3.9
Décrire comment et quand l’identité de l’apprenant sera vérifiée par l’instructeur.
4.1
L’enseignement à distance diffère fondamentalement de l’enseignement traditionnel en salle de classe. Décrire en détail les changements qui seront apportés à la prestation du programme pour permettre à vos instructeurs de l’offrir sur cette plateforme.
4.1
Quelles qualifications vos instructeurs doivent-ils avoir pour offrir le programme sur une plateforme d’apprentissage à distance?
4.2.2
Comment les apprenants resteront-ils engagés?
4.2.3
De quelle manière les apprenants seront-ils évalués?
Norme à l’égard des fournisseurs du programme de formation à l’agrément des membres des CMSST
Section
Critères 
Décrire comment les critères ont été respectés *
Nom du ou des documents à l’appui soumis
 (le cas échéant)
3.7
Comment les apprenants seront-ils informés des lignes directrices pour participer au moyen de la technologie?
5.a
Expliquer comment les apprenants vont effectuer les activités.
6.2.1
Expliquer comment les apprenants qui éprouvent de la difficulté vont recevoir du soutien en temps réel.
6.2.1
Comment vous assurerez-vous que tous les apprenants pourront interagir avec un instructeur qualifié?
6.2.1
Quelle plateforme est utilisée pour donner la formation (p. ex., Adobe Connect, Skype, Zoom)?
Des directives et (ou) des instructions concernant la plateforme doivent être fournies aux apprenants.
6.2.1
Décrire en détail les plans de continuité des services en place.
7.1
Fournir des détails sur la façon et le moment où les apprenants recevront leurs documents de formation.
7.2.c.i
Fournir un plan de leçon détaillé (comprenant la durée) qui décrit comment les instructeurs assureront le transfert de l’apprentissage.
7.1.c.ii.b
Décrire en détail le soutien technique offert aux apprenants pendant leur apprentissage à distance.
9
Expliquer comment les apprenants vont effectuer les tests.
9
Expliquer comment les mauvaises réponses seront révisées individuellement avec les apprenants.
9.2
Décrire en détail la façon dont les études de cas seront présentées et évaluées.
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Section B : Programme de formation
Perfectionnement : Programme de formation — en personne
Les champs marqués d’un astérisque (*) sont obligatoires.
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1.  Documents du programme de formation
Conformément aux directives de la Liste de vérification des documents, présentez les documents suivants par voie électronique, dans l’ordre indiqué ci-dessous. Cochez la case pour indiquer que le ou les documents ont été inclus dans votre trousse de demande. Une description complète de ces documents se trouve dans les Directives de présentation des demandes des fournisseurs du programme de formation à l’agrément des membres des CMSST.
Article(s)
Document(s)
Description
Joint(s) *
1
Plan de cours
Démontre comment votre programme de formation respecte le minimum de trois jours de cours. Fournit une description détaillée du programme de formation qui énonce le public cible du programme, le contenu enseigné dans le cadre du programme, la manière dont les leçons seront données et la manière dont les résultats seront évalués. Le plan de leçon devrait énoncer clairement la manière dont les principes de l’apprentissage chez les adultes sont appliqués.
2
Manuel de l’instructeur
Contient le calendrier de formation, les notes de cours, les éléments clés et les points essentiels pour les apprenants, les références aux documents de présentation et aux manuels du participant, ainsi que la documentation distribuée.
3
Documents de présentation
Les documents de présentation qui seront utilisés auprès des apprenants peuvent inclure des vidéos, des présentations, des documents audiovisuels, etc.
4
Manuel du participant et documentation connexe
Documents remis aux participants pour enrichir et orienter leur apprentissage. Ne doit pas uniquement inclure les documents de présentation (voir les Directives de présentation des demandes des fournisseurs du programme de formation à l’agrément des membres des CMSST pour plus de détails).
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2.         Résultats d’apprentissage du programme de formation
Dans cette section, vous devez décrire de quelle manière votre programme satisfait aux résultats d’apprentissage énoncés à la section 8.3 de la Norme du programme de formation à l’agrément des membres des comités mixtes de santé et de sécurité au travail.
Fournir un exemple comportant une référence précise dans les documents soumis, notamment le titre du document et le numéro de page ou de section, à tout le moins.
Section
Résultat d’apprentissage
Titre du ou des documents
Indiquer l’endroit où le résultat d’apprentissage est respecté, notamment le(s) numéro(s) de page(s)
e.g. slide 3, 2nd bullet
8.3.1.a
Examiner les droits, les devoirs et les responsabilités des membres du CMSST et des membres agréés.
8.3.1.b
Examiner les rôles, les devoirs et les responsabilités des parties du lieu de travail.
8.3.1.c
Examiner les droits, les devoirs et les rôles du CMSST.
8.3.1.d
Examiner les concepts de reconnaissance, d’évaluation et de maîtrise des dangers ainsi que l’évaluation des méthodes de maîtrise et de l’outil de gestion des dangers.
8.3.1.e
Examiner tout autre contenu applicable de la formation à l’agrément des membres de CMSST pouvant être désigné par le fournisseur de formation agréé ou le ministère du Travail.
8.3.2.a
Décrire les modifications ou les mises à jour apportées, le cas échéant, aux lois, normes et codes de pratique appropriés au cours des trois dernières années.
8.3.2.b
Décrire les progrès en ce qui a trait aux pratiques exemplaires de santé et sécurité au travail, le cas échéant, au cours des trois dernières années.
8.3.2.c
Décrire des dangers qui sont apparus sur le lieu de travail du membre du comité au cours des trois dernières années.
8.3.3.a
Décrire l’exercice au cours duquel les membres d’un comité partagent une pratique exemplaire en fonction de l’expérience du membre du CMSST.
8.3.3.b
Décrire l’exercice au cours duquel les membres d’un comité partagent un défi en fonction de l’expérience du membre du CMSST.
8.3.3.c
Décrire l’exercice et les notes de référence pour l’instructeur grâce auxquels les membres du comité pourront collectivement trouver les moyens de relever les défis indiqués en 8.3.3b.
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3.  Méthodes d’évaluation de l’apprentissage et évaluation finale 
Dans cette section, vous devez indiquer de quelle manière votre programme satisfait aux exigences de la section 9 de la Norme du programme de formation à l’agrément des membres des comités mixtes de santé et de sécurité au travail.
Section
 Critères 
Décrire comment les critères ont été respectés
9.0
Décrire le processus d’évaluation utilisé pour démontrer que l’apprenant a satisfait aux résultats d’apprentissage de la Norme du programme de formation à l’agrément des membres des CMSST.
9.0
Décrire les diverses méthodes d’évaluation mises à la disposition de l’instructeur et (ou) de l’évaluateur, qui se rapportent aux résultats d’apprentissage attendus; montrer que le plan d’évaluation favorise une évaluation continue tout au long du programme.
9.0
Décrire les diverses méthodes d’évaluation mises à la disposition de l’instructeur et (ou) de l’évaluateur, qui se rapportent aux résultats d’apprentissage attendus; montrer que le plan d’évaluation favorise une évaluation continue tout au long du programme.
9.3
Décrire la méthode qui servira à l’évaluation finale.
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Section B : Programme de formation
Perfectionnement : Programme de formation — à distance
Les champs marqués d’un astérisque (*) sont obligatoires.
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1.          Documents du programme de formation
Conformément aux directives de la Liste de vérification des documents, présentez les documents suivants par voie électronique, dans l’ordre indiqué ci-dessous. Cochez la case pour indiquer que le ou les documents ont été inclus dans votre trousse de demande. Une description complète de ces documents se trouve dans les Directives de présentation des demandes des fournisseurs du programme de formation à l’agrément des membres des CMSST.
Article(s)
Document(s)
Description
Joint(s)  *
1
Plan de cours
Démontre comment votre programme de formation respecte le minimum de trois jours de cours. Fournit une description détaillée du programme de formation qui énonce le public cible du programme, le contenu enseigné dans le cadre du programme, la manière dont les leçons seront données et la manière dont les résultats seront évalués. Le plan de leçon devrait énoncer clairement la manière dont les principes de l’apprentissage chez les adultes sont appliqués.
2
Manuel de l’instructeur
Contient le calendrier de formation, les notes de cours, les éléments clés et les points essentiels pour les apprenants, les références aux documents de présentation et aux manuels du participant, ainsi que la documentation distribuée.
3
Documents de présentation
Contient le calendrier de formation, les notes de cours, les éléments clés et les points essentiels pour les apprenants, les références aux documents de présentation et aux manuels du participant, ainsi que la documentation distribuée.
4
Manuel du participant et documentation connexe
Documents remis aux participants pour enrichir et orienter leur apprentissage. Ne doit pas uniquement inclure les documents de présentation (voir les Directives de présentation des demandes des fournisseurs du programme de formation à l’agrément des membres des CMSST pour plus de détails).
Norme du programme de formation à l’agrément des membres des CMSST
Section
Critères 
Décrire comment les critères ont été respectés *
Nom du ou des documents à l’appui soumis (le cas échéant)
3.8
Décrire comment le document d’attestation de formation sera envoyé à l’apprenant.
3.9
Décrire comment et quand l’identité de l’apprenant sera vérifiée par l’instructeur.
4.1
L’enseignement à distance diffère fondamentalement de l’enseignement traditionnel en salle de classe. Décrire en détail les changements qui seront apportés à la prestation du programme pour permettre à vos instructeurs de l’offrir sur cette plateforme.
4.1
Quelles qualifications vos instructeurs doivent-ils avoir pour offrir le programme sur une plateforme d’apprentissage à distance?
4.2.2
Comment les apprenants resteront-ils engagés?
4.2.3
De quelle manière les apprenants seront-ils évalués?
Norme à l’égard des fournisseurs du programme de formation à l’agrément des membres des CMSST
Section
Critères 
Décrire comment les critères ont été respectés *
Nom du ou des documents à l’appui soumis 
(le cas échéant)
3.7
Comment les apprenants seront-ils informés des lignes directrices pour participer au moyen de la technologie?
5.a
Expliquer comment les apprenants vont effectuer les activités.
6.2.1
Expliquer comment les apprenants qui éprouvent de la difficulté vont recevoir du soutien en temps réel.
6.2.1
Comment vous assurerez-vous que tous les apprenants pourront interagir avec un instructeur qualifié?
6.2.1
Quelle plateforme est utilisée pour donner la formation (p. ex., Adobe Connect, Skype, Zoom)?
Des directives et (ou) des instructions concernant la plateforme doivent être fournies aux apprenants.
6.2.1
Décrire en détail les plans de continuité des services en place.
7.1
Fournir des détails sur la façon et le moment où les apprenants recevront leurs documents de formation.
7.2.c.i
Fournir un plan de leçon détaillé (comprenant la durée) qui décrit comment les instructeurs assureront le transfert de l’apprentissage.
7.1.c.ii.b
Décrire en détail le soutien technique offert aux apprenants pendant leur apprentissage à distance.
9
Expliquer comment les apprenants vont effectuer les tests.
9
Expliquer comment les mauvaises réponses seront révisées individuellement avec les apprenants.
9.2
Décrire en détail la façon dont les études de cas seront présentées et évaluées.
Les sections de la demande s'affichent en fonction de votre sélection. Tout changement à votre sélection modifiera la demande. 
Les fournisseurs de formation agréés sont tenus d'aviser le ministère du Travail dans un délai de 30 jours si des modifications sont apportées à leurs activités de formation. 
Pour offrir le premier module d’apprentissage en ligne, vous devez également offrir les modules 1 et 2 de la formation en personne. Votre demande ne sera pas examinée tant que vous n’aurez pas soumis une demande aux programmes requis.
Afin d’offrir une formation à distance, votre programme de formation en personne doit avoir reçu l’agrément. Votre demande ne sera pas examinée tant que vous n’aurez pas soumis une demande aux programmes requis.
Afin d’offrir une formation à distance, votre programme de formation en personne doit avoir reçu l’agrément. Votre demande ne sera pas examinée tant que vous n’aurez pas soumis une demande auprès du programme requis.
Afin d’offrir une formation à distance, votre programme de formation en personne doit avoir reçu l’agrément. Votre demande ne sera pas examinée tant que vous n’aurez pas soumis une demande auprès du programme requis.
8.0.1291.1.339988.308172
Ministère du Travail, de la Formation et du Développement des compétences
Demande d’accréditation des fournisseurs du programme de formation à l’agrément des membres des comités mixtes sur la santé et la sécurité au travail (CMSST)
2021/02
Ministère du Travail, de la Formation et du Développement des compétences
Ministère du Travail, de la Formation et du Développement des compétences
2021/02
Section A: 5. 5. Documents du fournisseur du programme de formation : Document d’attestation de formation.
1. Document d’attestation de formation (Joindre un 
  spécimen du document d’attestation de formation).
• Le modèle de document d’attestation de formation 
  (exemple) doit inclure : 
• le nom de l’apprenant
• le nom du programme de formation approuvé en vertu 
  de la Norme du programme de formation à l’agrément 
  des  membres des CMSST, ainsi que la précision Partie un,
  Partie  deux et (ou) Perfectionnement;
• le numéro d’identification du programme;
• la date à laquelle le programme a été offert et la date à 
  laquelle il a été terminé avec succès;
• un énoncé indiquant que l’apprenant a atteint les résultats 
  d’apprentissage du programme de formation 
  approuvé;
• le nom du fournisseur du programme de formation 
  approuvé;
• le nom de l’instructeur et de l’évaluateur;
• tout autre renseignement requis en vertu de la norme du 
  programme de formation. Joint. Ce champ est obligatoire.
Section A: 6. 2. Signataire autorisé désigné. Signature. Date (aaaa/mm/jj).
Présentation de la date : année : 4 chiffres, mois : 2 chiffres, jour : 2 chiffres, ou choisir une date dans le calendrier déroulant (Appuyez sur la flèche vers le bas pour ouvrir le calendrier. Vous pouvez utiliser les flèches du clavier pour vous y déplacer)
Section B : Partie un : Programme de formation — en personne. 1. Documents du programme de formation
Article(s) 1. Document(s). Plan de cours. Description. Démontre comment votre programme de formation respecte le minimum de trois jours de cours. Fournit une description détaillée du programme de formation qui énonce le public cible du programme, le contenu enseigné dans le cadre du programme, la manière dont les leçons seront données et la manière dont les résultats seront évalués.
Le plan de leçon devrait énoncer clairement la manière dont les principes de l’apprentissage chez les adultes sont appliqués. Joint(s). Ce champ est obligatoire.
Section B : Partie un : Programme de formation — en personne. 1. Documents du programme de formation
Article(s) 2. Document(s). Manuel de l’instructeur. Description. Contient le calendrier de formation, les notes de cours, les éléments clés et les points essentiels pour les apprenants, les références aux documents de présentation et aux manuels du participant, ainsi que la documentation distribuée.  Joint(s). Ce champ est obligatoire.
Section B : Partie un : Programme de formation — en personne. 1. Documents du programme de formation
Article(s) 3. Document(s). Documents de présentation. Description. Les documents de présentation qui seront utilisés auprès des apprenants peuvent inclure des vidéos, des présentations, des documents audiovisuels, etc. Joint(s). Ce champ est obligatoire.
Section B : Partie un : Programme de formation — en personne. 1. Documents du programme de formation
Article(s) 4. Document(s). Manuel du participant et documentation connexe. Description. Documents remis aux participants pour enrichir et orienter leur apprentissage. Ne doit pas uniquement inclure les documents de présentation (voir les Directives de présentation des demandes des fournisseurs du programme de formation à l’agrément des membres des CMSST pour plus de détails). Joint(s). Ce champ est obligatoire.
Section B : Partie un : Programme de formation — en personne. 
Section 8.1.1. Résultat d’apprentissage Décrire le processus d’agrément et expliquer le rôle d’un membre agréé  Titre du ou des documents
Section B : Partie un : Programme de formation — en personne.
Section 8.1.1. Résultat d’apprentissage. Décrire le processus d’agrément et expliquer le rôle d’un membre agréé  Indiquer l’endroit où le résultat d’apprentissage est respecté, notamment le(s) numéro(s) de page(s)
Section B : Partie un : Programme de formation — en personne.
Section 8.1.2. Résultat d’apprentissage. Décrire l’importance de la santé et de la sécurité au travail et indiquer le rôle de chacune des parties du lieu de travail. Titre du ou des documents
Section B : Partie un : Programme de formation — en personne.
Section 8.1.2. Résultat d’apprentissage. Décrire l’importance de la santé et de la sécurité au travail et indiquer le rôle de chacune des parties du lieu de travail. Indiquer l’endroit où le résultat d’apprentissage est respecté, notamment le(s) numéro(s) de page(s)
Section B : Partie un : Programme de formation — en personne.
Section 8.1.3. Résultat d’apprentissage. Connaître les lois régissant la santé et la sécurité au travail, montrer comment obtenir des renseignements à partir de celles-ci et expliquer les droits, les responsabilités et les exigences de formation fondamentaux. Titre du ou des documents
Section B : Partie un : Programme de formation — en personne.
Section 8.1.3. Résultat d’apprentissage. Connaître les lois régissant la santé et la sécurité au travail, montrer comment obtenir des renseignements à partir de celles-ci et expliquer les droits, les responsabilités et les exigences de formation fondamentaux. Indiquer l’endroit où le résultat d’apprentissage est respecté, notamment le(s) numéro(s) de page(s)
Section B : Part One.
Section 8.1.4. Résultat d’apprentissage. Décrire l’utilité, les exigences juridiques, les droits, les devoirs et le rôle des CMSST ainsi que le fonctionnement d’un CMSST. Titre du ou des documents
Section B : Partie un. 
Section 8.1.4. Résultat d’apprentissage. Décrire l’utilité, les exigences juridiques, les droits, les devoirs et le rôle des CMSST ainsi que le fonctionnement d’un CMSST. Indiquer l’endroit où le résultat d’apprentissage est respecté, notamment le(s) numéro(s) de page(s)
Section B : Partie un : Programme de formation — en personne.
Section 8.1.5. Résultat d’apprentissage. Décrire les droits, les devoirs et les responsabilités des membres des CMSST et des membres agréés. Titre du ou des documents
Section B : Partie un : Programme de formation — en personne.
Section 8.1.5. Résultat d’apprentissage. Décrire les droits, les devoirs et les responsabilités des membres des CMSST et des membres agréés. Indiquer l’endroit où le résultat d’apprentissage est respecté, notamment le(s) numéro(s) de page(s)
Section B : Partie un : Programme de formation — en personne.
Section 8.1.6. Résultat d’apprentissage. Décrire les catégories de dangers et le processus fondamental de reconnaissance, d’évaluation, de maîtrise des dangers et d’évaluation des méthodes de maîtrise des dangers. Titre du ou des documents
Section B : Partie un : Programme de formation — en personne.
Section 8.1.6. Résultat d’apprentissage. Décrire les catégories de dangers et le processus fondamental de reconnaissance, d’évaluation, de maîtrise des dangers et d’évaluation des méthodes de maîtrise des dangers. Indiquer l’endroit où le résultat d’apprentissage est respecté, notamment le(s) numéro(s) de page(s)
Section B : Partie un : Programme de formation — en personne.
Section 8.1.7. Résultat d’apprentissage. Expliquer la reconnaissance des dangers ainsi que le processus d’inspection du lieu de travail et déterminer les exigences juridiques. Titre du ou des documents
Section B : Partie un : Programme de formation — en personne.
Section 8.1.7 Résultat d’apprentissage. Expliquer la reconnaissance des dangers ainsi que le processus d’inspection du lieu de travail et déterminer les exigences juridiques. Indiquer l’endroit où le résultat d’apprentissage est respecté, notamment le(s) numéro(s) de page(s)
Section B : Partie un : Programme de formation — en personne.
Section 8.1.8. Résultat d’apprentissage. Décrire les méthodes fondamentales utilisées pour effectuer une évaluation des dangers et expliquer leur utilité. Titre du ou des documents
Section B : Partie un : Programme de formation — en personne.
Section 8.1.8 Résultat d’apprentissage. Décrire les méthodes fondamentales utilisées pour effectuer une évaluation des dangers et expliquer leur utilité. Indiquer l’endroit où le résultat d’apprentissage est respecté, notamment le(s) numéro(s) de page(s)
Section B : Partie un : Programme de formation — en personne.
Section 8.1.9. Résultat d’apprentissage. Décrire les méthodes fondamentales pour maîtriser les dangers et expliquer leur utilité. Titre du ou des documents
Section B : Partie un : Programme de formation — en personne.
Section 8.1.9 Résultat d’apprentissage. Décrire les méthodes fondamentales pour maîtriser les dangers et expliquer leur utilité. Indiquer l’endroit où le résultat d’apprentissage est respecté, notamment le(s) numéro(s) de page(s)
Section B : Partie un : Programme de formation — en personne.
Section 8.1.10. Résultat d’apprentissage. Expliquer à quoi sert l’évaluation des méthodes de maîtrise des dangers. Titre du ou des documents
Section B : Partie un : Programme de formation — en personne.
Section 8.1.10. Résultat d’apprentissage. Expliquer à quoi sert l’évaluation des méthodes de maîtrise des dangers. Indiquer l’endroit où le résultat d’apprentissage est respecté, notamment le(s) numéro(s) de page(s)
Section B : Partie un : Programme de formation — en personne.
Section 8.1.11. Résultat d’apprentissage. Mettre en application la reconnaissance, l’évaluation, la maîtrise des dangers et l’évaluation des méthodes de maîtrise des dangers. Titre du ou des documents
Section B : Partie un : Programme de formation — en personne.
Section 8.1.11. Résultat d’apprentissage. Mettre en application la reconnaissance, l’évaluation, la maîtrise des dangers et l’évaluation des méthodes de maîtrise des dangers. Indiquer l’endroit où le résultat d’apprentissage est respecté, notamment le(s) numéro(s) de page(s)
Section B : Partie un : Programme de formation — en personne.
Section 8.1.12. Résultat d’apprentissage. Énoncer les exigences et décrire les processus relatifs au signalement et à l’enquête dans les cas de décès, de blessures graves, de refus de travailler et de plaintes pour circonstances dangereuses. Titre du ou des documents
Section B : Partie un : Programme de formation — en personne.
Section 8.1.12. Résultat d’apprentissage. Énoncer les exigences et décrire les processus relatifs au signalement et à l’enquête dans les cas de décès, de blessures graves, de refus de travailler et de plaintes pour circonstances dangereuses. Indiquer l’endroit où le résultat d’apprentissage est respecté, notamment le(s) numéro(s) de page(s)
Section B : Partie un : Programme de formation — en personne.
Section 8.1.13. Résultat d’apprentissage. Examiner et comprendre les exigences législatives pour obtenir des renseignements sur la santé et la sécurité au travail et démontrer comment accéder à des sources types de renseignements sur la santé et la sécurité au travail. Titre du ou des documents
Section B : Partie un : Programme de formation — en personne.
Section 8.1.13. Résultat d’apprentissage. Examiner et comprendre les exigences législatives pour obtenir des renseignements sur la santé et la sécurité au travail et démontrer comment accéder à des sources types de renseignements sur la santé et la sécurité au travail. Indiquer l’endroit où le résultat d’apprentissage est respecté, notamment le(s) numéro(s) de page(s)
Section B : Partie un : Programme de formation — en personne. 3. Méthodes d’évaluation de l’apprentissage et évaluation finale. Section. 9.0. Critères. Décrire le processus d’évaluation utilisé pour démontrer que l’apprenant a satisfait aux résultats d’apprentissage de la Norme du programme de formation à l’agrément des membres des CMSST. Décrire comment les critères ont été respectés
Section B : Partie un : Programme de formation — en personne. 3. Méthodes d’évaluation de l’apprentissage et évaluation finale. Section. 9.0. Critères. Décrire les diverses méthodes d’évaluation mises à la disposition de l’instructeur et (ou) de l’évaluateur, qui se rapportent aux résultats d’apprentissage attendus; montrer que le plan d’évaluation favorise une évaluation continue. Décrire comment les critères ont été respectés
Section B : Partie un : Programme de formation — en personne. 3. Méthodes d’évaluation de l’apprentissage et évaluation finale. Section. 9.0. Critères. Décrire la méthode et le processus de vérification permettant de s’assurer que l’apprenant a accès à un encadrement ou des mesures de soutien pouvant faciliter le respect des exigences du programme de formation. Décrire comment les critères ont été respectés
Section B : Partie un : Programme de formation — en personne. 3. Méthodes d’évaluation de l’apprentissage et évaluation finale. Section. 9.1. Critères. Décrire le processus permettant de s’assurer que l’évaluation normalisée est bien menée par les apprenants et qu’on accorde au moins une heure à cette activité. Décrire comment les critères ont été respectés
Section B : Partie un : Programme de formation — à distance. 1. Documents du programme de formation
Article(s) 1. Document(s). Plan de cours. Description. Démontre comment votre programme de formation respecte le minimum de trois jours de cours. Fournit une description détaillée du programme de formation qui énonce le public cible du programme, le contenu enseigné dans le cadre du programme, la manière dont les leçons seront données et la manière dont les résultats seront évalués. Le plan de leçon devrait énoncer clairement la manière dont les principes de l’apprentissage chez les adultes sont appliqués. Joint(s). Ce champ est obligatoire.
Section B : Partie un : Programme de formation — à distance. 1. Documents du programme de formation
Article(s) 2. Document(s). Manuel de l’instructeur. Description. Contient le calendrier de formation, les notes de cours, les éléments clés et les points essentiels pour les apprenants, les références aux documents de présentation et aux manuels du participant, ainsi que la documentation distribuée. Joint(s). Ce champ est obligatoire.
Section B : Partie un : Programme de formation — à distance. 1. Documents du programme de formation
Article(s) 3. Document(s). Documents de présentation. Description. Les documents de présentation qui seront utilisés auprès des apprenants peuvent inclure des vidéos, des présentations, des documents audiovisuels, etc. Joint(s). Ce champ est obligatoire.
Section B : Partie un : Programme de formation — à distance. 1. Documents du programme de formation
Article(s) 4. Document(s). Manuel du participant et documentation connexe. Description. Documents remis aux participants pour enrichir et orienter leur apprentissage. Ne doit pas uniquement inclure les documents de présentation (voir les Directives de présentation des demandes des fournisseurs du programme de formation à l’agrément des membres des CMSST pour plus de détails). Joint(s). Ce champ est obligatoire.
Section B : Partie un : Programme de formation — à distance. Norme du programme de formation à l’agrément des membres des CMSST. Section 3.8. Critères :
Décrire comment le document d’attestation de formation sera envoyé à l’apprenant. Décrire comment les critères ont été respectés. Ce champ est obligatoire.
Section B : Partie un : Programme de formation — à distance. Norme du programme de formation à l’agrément des membres des CMSST. Section 3.8. Critères :
 Décrire comment le document d’attestation de formation sera envoyé à l’apprenant. Nom du ou des documents à l’appui soumis 
(le cas échéant)
Section B : Partie un : Programme de formation — à distance. Norme du programme de formation à l’agrément des membres des CMSST. Section 3.9. Critères :
Décrire comment et quand l’identité de l’apprenant sera vérifiée par l’instructeur. Décrire comment les critères ont été respectés. Ce champ est obligatoire.
Section B : Partie un : Programme de formation — à distance. Norme du programme de formation à l’agrément des membres des CMSST. Section 3.9. Critères :
 Décrire comment et quand l’identité de l’apprenant sera vérifiée par l’instructeur. Nom du ou des documents à l’appui soumis 
(le cas échéant)
Section B : Partie un : Programme de formation — à distance. Norme du programme de formation à l’agrément des membres des CMSST. Section 4.1. Critères :
L’enseignement à distance diffère fondamentalement de l’enseignement traditionnel en salle de classe. Décrire en détail les changements qui seront apportés à la prestation du programme pour permettre à vos instructeurs de l’offrir sur cette plateforme. Décrire comment les critères ont été respectés. Ce champ est obligatoire.
Section B : Partie un : Programme de formation — à distance. Norme du programme de formation à l’agrément des membres des CMSST. Section 4.1. Critères :
 L’enseignement à distance diffère fondamentalement de l’enseignement traditionnel en salle de classe. Décrire en détail les changements qui seront apportés à la prestation du programme pour permettre à vos instructeurs de l’offrir sur cette plateforme. Nom du ou des documents à l’appui soumis 
(le cas échéant)
Section B : Partie un : Programme de formation — à distance. Norme du programme de formation à l’agrément des membres des CMSST. Section 4.1. Critères :
Quelles qualifications vos instructeurs doivent-ils avoir pour offrir le programme sur une plateforme d’apprentissage à distance? Décrire comment les critères ont été respectés. Ce champ est obligatoire.
Section B : Partie un : Programme de formation — à distance. Norme du programme de formation à l’agrément des membres des CMSST. Section 4.1. Critères :
 Quelles qualifications vos instructeurs doivent-ils avoir pour offrir le programme sur une plateforme d’apprentissage à distance?. Nom du ou des documents à l’appui soumis 
(le cas échéant)
Section B : Partie un : Programme de formation — à distance. Norme du programme de formation à l’agrément des membres des CMSST. Section 4.2.2. Critères :
Comment les apprenants resteront-ils engagés? Décrire comment les critères ont été respectés. Ce champ est obligatoire.
Section B : Partie un : Programme de formation — à distance. Norme du programme de formation à l’agrément des membres des CMSST. Section 4.2.2. Critères :
 Comment les apprenants resteront-ils engagés?. Nom du ou des documents à l’appui soumis 
(le cas échéant)
Section B : Partie un : Programme de formation — à distance. Norme du programme de formation à l’agrément des membres des CMSST. Section 4.2.3. Critères :
De quelle manière les apprenants seront-ils évalués? Décrire comment les critères ont été respectés. Ce champ est obligatoire.
Section B : Partie un : Programme de formation — à distance. Norme du programme de formation à l’agrément des membres des CMSST. Section 4.2.3. Critères :
 De quelle manière les apprenants seront-ils évalués? Nom du ou des documents à l’appui soumis 
(le cas échéant)
Section B : Partie un : Programme de formation — à distance. Norme à l’égard des fournisseurs du programme de formation à l’agrément des membres des CMSST. Section 3.7. Critères :
Comment les apprenants seront-ils informés des lignes directrices pour participer au moyen de la technologie? Décrire comment les critères ont été respectés. Ce champ est obligatoire.
Section B : Partie un : Programme de formation — à distance. Norme à l’égard des fournisseurs du programme de formation à l’agrément des membres des CMSST. Section 3.7. Critères :
Comment les apprenants seront-ils informés des lignes directrices pour participer au moyen de la technologie? Nom du ou des documents à l’appui soumis (le cas échéant)
Section B : Partie un : Programme de formation — à distance. Norme à l’égard des fournisseurs du programme de formation à l’agrément des membres des CMSST. Section 5.a. Critères :
Expliquer comment les apprenants vont effectuer les activités. Décrire comment les critères ont été respectés. Ce champ est obligatoire.
Section B : Partie un : Programme de formation — à distance. Norme à l’égard des fournisseurs du programme de formation à l’agrément des membres des CMSST. Section 5.a. Critères :
Expliquer comment les apprenants vont effectuer les activités. Nom du ou des documents à l’appui soumis (le cas échéant)
Section B : Partie un : Programme de formation — à distance. Norme à l’égard des fournisseurs du programme de formation à l’agrément des membres des CMSST. Section 6.2.1. Critères :
Expliquer comment les apprenants qui éprouvent de la difficulté vont recevoir du soutien en temps réel. Décrire comment les critères ont été respectés. Ce champ est obligatoire.
Section B : Partie un : Programme de formation — à distance. Norme à l’égard des fournisseurs du programme de formation à l’agrément des membres des CMSST. Section 6.2.1. Critères :
Expliquer comment les apprenants qui éprouvent de la difficulté vont recevoir du soutien en temps réel. Nom du ou des documents à l’appui soumis (le cas échéant)
Section B : Partie un : Programme de formation — à distance. Norme à l’égard des fournisseurs du programme de formation à l’agrément des membres des CMSST. Section 6.2.1. Critères :
Comment vous assurerez-vous que tous les apprenants pourront interagir avec un instructeur qualifié? Nom du ou des documents à l’appui soumis (le cas échéant) Ce champ est obligatoire.
Section B : Partie un : Programme de formation — à distance. Norme à l’égard des fournisseurs du programme de formation à l’agrément des membres des CMSST. Section 6.2.1. Critères :
Comment vous assurerez-vous que tous les apprenants pourront interagir avec un instructeur qualifié? Nom du ou des documents à l’appui soumis (le cas échéant)
Section B : Partie un : Programme de formation — à distance. Norme à l’égard des fournisseurs du programme de formation à l’agrément des membres des CMSST. Section 6.2.1. Critères :
Quelle plateforme est utilisée pour donner la formation (p. ex., Adobe Connect, Skype, Zoom)?
Des directives et (ou) des instructions concernant la plateforme doivent être fournies aux apprenants. Décrire comment les critères ont été respectés. Ce champ est obligatoire.
Section B : Partie un : Programme de formation — à distance. Norme à l’égard des fournisseurs du programme de formation à l’agrément des membres des CMSST. Section 6.2.1. Critères :
Quelle plateforme est utilisée pour donner la formation (p. ex., Adobe Connect, Skype, Zoom)?
Des directives et (ou) des instructions concernant la plateforme doivent être fournies aux apprenants. Nom du ou des documents à l’appui soumis (le cas échéant)
Section B : Partie un : Programme de formation — à distance. Norme à l’égard des fournisseurs du programme de formation à l’agrément des membres des CMSST. Section 6.2.1. Critères :
Décrire en détail les plans de continuité des services en place. Décrire comment les critères ont été respectés. Ce champ est obligatoire.
Section B : Partie un : Programme de formation — à distance. Norme à l’égard des fournisseurs du programme de formation à l’agrément des membres des CMSST. Section 6.2.1. Critères :
Décrire en détail les plans de continuité des services en place. Nom du ou des documents à l’appui soumis (le cas échéant)
Section B : Partie un : Programme de formation — à distance. Norme à l’égard des fournisseurs du programme de formation à l’agrément des membres des CMSST. Section 7.1. Critères :
Fournir des détails sur la façon et le moment où les apprenants recevront leurs documents de formation. Décrire comment les critères ont été respectés. Ce champ est obligatoire.
Section B : Partie un : Programme de formation — à distance. Norme à l’égard des fournisseurs du programme de formation à l’agrément des membres des CMSST. Section 7.1. Critères :
Fournir des détails sur la façon et le moment où les apprenants recevront leurs documents de formation. Nom du ou des documents à l’appui soumis (le cas échéant)
Section B : Partie un : Programme de formation — à distance. Norme à l’égard des fournisseurs du programme de formation à l’agrément des membres des CMSST. Section 7.2.c.i. Critères :
Fournir un plan de leçon détaillé (comprenant la durée) qui décrit comment les instructeurs assureront le transfert de l’apprentissage. Décrire comment les critères ont été respectés. Ce champ est obligatoire.
Section B : Partie un : Programme de formation — à distance. Norme à l’égard des fournisseurs du programme de formation à l’agrément des membres des CMSST. Section 7.2.c.i. Critères :
Fournir un plan de leçon détaillé (comprenant la durée) qui décrit comment les instructeurs assureront le transfert de l’apprentissage. Nom du ou des documents à l’appui soumis (le cas échéant)
Section B : Partie un : Programme de formation — à distance. Norme à l’égard des fournisseurs du programme de formation à l’agrément des membres des CMSST. Section 7.1.c.ii.b. Critères :
Décrire en détail le soutien technique offert aux apprenants pendant leur apprentissage à distance. Décrire comment les critères ont été respectés. Ce champ est obligatoire.
Section B : Partie un : Programme de formation — à distance. Norme à l’égard des fournisseurs du programme de formation à l’agrément des membres des CMSST. Section 7.1.c.ii.b. Critères :
Décrire en détail le soutien technique offert aux apprenants pendant leur apprentissage à distance. Nom du ou des documents à l’appui soumis (le cas échéant)
Section B : Partie un : Programme de formation — à distance. Norme à l’égard des fournisseurs du programme de formation à l’agrément des membres des CMSST. Section 9. Critères :
Expliquer comment les apprenants vont effectuer les tests. Décrire comment les critères ont été respectés. Ce champ est obligatoire.
Section B : Partie un : Programme de formation — à distance. Norme à l’égard des fournisseurs du programme de formation à l’agrément des membres des CMSST. Section 9. Critères :
Expliquer comment les apprenants vont effectuer les tests.. Nom du ou des documents à l’appui soumis (le cas échéant)
Section B : Partie un : Programme de formation — à distance. Norme à l’égard des fournisseurs du programme de formation à l’agrément des membres des CMSST. Section 9. Critères :
Expliquer comment les mauvaises réponses seront révisées individuellement avec les apprenants. Décrire comment les critères ont été respectés. Ce champ est obligatoire.
Section B : Partie un : Programme de formation — à distance. Norme à l’égard des fournisseurs du programme de formation à l’agrément des membres des CMSST. Section 9. Critères :
Expliquer comment les mauvaises réponses seront révisées individuellement avec les apprenants.. Nom du ou des documents à l’appui soumis (le cas échéant)
Section B : Partie un : Programme de formation — à distance. Norme à l’égard des fournisseurs du programme de formation à l’agrément des membres des CMSST. Section 9.2. Critères :
Décrire en détail la façon dont les études de cas seront présentées et évaluées. Décrire comment les critères ont été respectés. Ce champ est obligatoire.
Section B : Partie un : Programme de formation — à distance. Norme à l’égard des fournisseurs du programme de formation à l’agrément des membres des CMSST. Section 9.2. Critères :
Décrire en détail la façon dont les études de cas seront présentées et évaluées.. Nom du ou des documents à l’appui soumis (le cas échéant)
Section B : Partie un : Programme de formation — apprentissage hybride
1. Documents du programme de formation.
Article(s) 1. Document de conception détaillé. Joint(s). Ce champ est obligatoire.
Section B : Partie un : Programme de formation — apprentissage hybride
1. Documents du programme de formation.
Article(s) 2. Document: Scénario. Joint(s). Ce champ est obligatoire.
Section B : Partie un : Programme de formation — apprentissage hybride
1. Documents du programme de formation.
Article(s) 3. Document: Cours d’apprentissage en ligne. Joint . Ce champ est obligatoire.
Section B : Partie un : Programme de formation — apprentissage hybride.
Article(s) 1. Document: Plan de cours. 
Description: Démontre comment votre programme de formation respecte le minimum de deux jours de cours. Fournit une description détaillée du programme de formation qui énonce le contenu enseigné dans le cadre du programme, la manière dont les leçons seront données et la manière dont les résultats seront évalués. Le plan de leçon devrait énoncer clairement la manière dont les principes de l’apprentissage chez les adultes sont appliqués. Joint(s). Ce champ est obligatoire.
Section B : Partie un : Programme de formation — apprentissage hybride.
Article(s) 2. Document : Manuel du participant et documentation connexe.
Description: Documents remis aux participants pour enrichir et orienter leur apprentissage. Ne doit pas uniquement inclure les documents de présentation (voir les Directives de présentation des demandes des fournisseurs du programme de formation à l’agrément des membres des CMSST pour plus de détails). Joint(s). Ce champ est obligatoire.
Section B : Partie un : Programme de formation — apprentissage hybride.
Section. 8.1.2. Résultat d’apprentissage. Décrire le processus d’agrément et expliquer le rôle d’un membre agréé. Titre du ou des documents
Section B : Partie un : Programme de formation — apprentissage hybride.
Section. 8.1.2. Résultat d’apprentissage. Décrire le processus d’agrément et expliquer le rôle d’un membre agréé. Indiquer l’endroit où le résultat d’apprentissage est respecté, notamment le(s) numéro(s) de page(s)
Section B : Partie un : Programme de formation — apprentissage hybride.
Section. 8.1.2. Résultat d’apprentissage. Décrire l’importance de la santé et de la sécurité au travail et indiquer le rôle de chacune des parties du lieu de travail. Titre du ou des documents
Section B : Partie un : Programme de formation — apprentissage hybride.
Section. 8.1.2. Résultat d’apprentissage. Décrire l’importance de la santé et de la sécurité au travail et indiquer le rôle de chacune des parties du lieu de travail. Indiquer l’endroit où le résultat d’apprentissage est respecté, notamment le(s) numéro(s) de page(s)
Section B : Partie un : Programme de formation — apprentissage hybride. 
Section. 8.1.3. Résultat d’apprentissage. Connaître les lois régissant la santé et la sécurité au travail, montrer comment obtenir des renseignements à partir de celles-ci et expliquer les droits, les responsabilités et les exigences de formation fondamentaux. Titre du ou des documents
Section B : Partie un : Programme de formation — apprentissage hybride. 
Section. 8.1.3. Résultat d’apprentissage. Connaître les lois régissant la santé et la sécurité au travail, montrer comment obtenir des renseignements à partir de celles-ci et expliquer les droits, les responsabilités et les exigences de formation fondamentaux. Indiquer l’endroit où le résultat d’apprentissage est respecté, notamment le(s) numéro(s) de page(s)
Section B : Partie un : Programme de formation — apprentissage hybride.
Section. 8.1.4. Résultat d’apprentissage. Décrire l’utilité, les exigences juridiques, les droits, les devoirs et le rôle des CMSST ainsi que le fonctionnement d’un CMSST. Titre du ou des documents
Section B : Partie un : Programme de formation — apprentissage hybride.
Section. 8.1.4. Résultat d’apprentissage. Décrire l’utilité, les exigences juridiques, les droits, les devoirs et le rôle des CMSST ainsi que le fonctionnement d’un CMSST. Indiquer l’endroit où le résultat d’apprentissage est respecté, notamment le(s) numéro(s) de page(s)
Section B : Partie un : Programme de formation — apprentissage hybride.
Section. 8.1.5. Résultat d’apprentissage. Décrire les droits, les devoirs et les responsabilités des membres des CMSST et des membres agréés. Titre du ou des documents
Section B : Partie un : Programme de formation — apprentissage hybride.
Section. 8.1.5. Résultat d’apprentissage. Décrire les droits, les devoirs et les responsabilités des membres des CMSST et des membres agréés. Indiquer l’endroit où le résultat d’apprentissage est respecté, notamment le(s) numéro(s) de page(s)
Section B : Partie un : Programme de formation — apprentissage hybride.
Section. 8.1.6. Résultat d’apprentissage. Décrire les catégories de dangers et le processus fondamental de reconnaissance, d’évaluation, de maîtrise des dangers et d’évaluation des méthodes de maîtrise des dangers. Titre du ou des documents
Section B : Partie un : Programme de formation — apprentissage hybride.
Section. 8.1.6. Résultat d’apprentissage. Décrire les catégories de dangers et le processus fondamental de reconnaissance, d’évaluation, de maîtrise des dangers et d’évaluation des méthodes de maîtrise des dangers. Indiquer l’endroit où le résultat d’apprentissage est respecté, notamment le(s) numéro(s) de page(s)
Section B : Partie un : Programme de formation — apprentissage hybride.
Section. 8.1.7. Résultat d’apprentissage. Expliquer la reconnaissance des dangers ainsi que le processus d’inspection du lieu de travail et déterminer les exigences juridiques. Titre du ou des documents
Section B : Partie un : Programme de formation — apprentissage hybride.
Section. 8.1.7. Résultat d’apprentissage. Expliquer la reconnaissance des dangers ainsi que le processus d’inspection du lieu de travail et déterminer les exigences juridiques. Indiquer l’endroit où le résultat d’apprentissage est respecté, notamment le(s) numéro(s) de page(s)
Section B : Partie un : Programme de formation — apprentissage hybride.
Section. 8.1.8. Résultat d’apprentissage. Décrire les méthodes fondamentales utilisées pour effectuer une évaluation des dangers et expliquer leur utilité. Titre du ou des documents
Section B : Partie un : Programme de formation — apprentissage hybride.
Section. 8.1.8. Résultat d’apprentissage. Décrire les méthodes fondamentales utilisées pour effectuer une évaluation des dangers et expliquer leur utilité. Indiquer l’endroit où le résultat d’apprentissage est respecté, notamment le(s) numéro(s) de page(s)
Section B : Partie un : Programme de formation — apprentissage hybride.
Section. 8.1.9. Résultat d’apprentissage. Décrire les méthodes fondamentales pour maîtriser les dangers et expliquer leur utilité. Titre du ou des documents
Section B : Partie un : Programme de formation — apprentissage hybride.
Section. 8.1.9. Résultat d’apprentissage. Décrire les méthodes fondamentales pour maîtriser les dangers et expliquer leur utilité. Indiquer l’endroit où le résultat d’apprentissage est respecté, notamment le(s) numéro(s) de page(s)
Section B : Partie un : Programme de formation — apprentissage hybride.
Section. 8.1.10. Résultat d’apprentissage. Expliquer à quoi sert l’évaluation des méthodes de maîtrise des dangers. Titre du ou des documents
Section B : Partie un : Programme de formation — apprentissage hybride.
Section. 8.1.10. Résultat d’apprentissage. Expliquer à quoi sert l’évaluation des méthodes de maîtrise des dangers. Indiquer l’endroit où le résultat d’apprentissage est respecté, notamment le(s) numéro(s) de page(s)
Section B : Partie un : Programme de formation — apprentissage hybride.
Section. 8.1.11. Résultat d’apprentissage. Mettre en application la reconnaissance, l’évaluation, la maîtrise des dangers et l’évaluation des méthodes de maîtrise des dangers. Titre du ou des documents
Section B : Partie un : Programme de formation — apprentissage hybride.
Section. 8.1.11. Résultat d’apprentissage. Mettre en application la reconnaissance, l’évaluation, la maîtrise des dangers et l’évaluation des méthodes de maîtrise des dangers. Indiquer l’endroit où le résultat d’apprentissage est respecté, notamment le(s) numéro(s) de page(s)
Section B : Partie un : Programme de formation — apprentissage hybride.
Section. 8.1.12. Résultat d’apprentissage. Énoncer les exigences et décrire les processus relatifs au signalement et à l’enquête dans les cas de décès, de blessures graves, de refus de travailler et de plaintes pour circonstances dangereuses. Titre du ou des documents
Section B : Partie un : Programme de formation — apprentissage hybride.
Section. 8.1.12. Résultat d’apprentissage. Énoncer les exigences et décrire les processus relatifs au signalement et à l’enquête dans les cas de décès, de blessures graves, de refus de travailler et de plaintes pour circonstances dangereuses. Indiquer l’endroit où le résultat d’apprentissage est respecté, notamment le(s) numéro(s) de page(s)
Section B : Partie un : Programme de formation — apprentissage hybride.
Section. 8.1.13. Résultat d’apprentissage. Examiner et comprendre les exigences législatives pour obtenir des renseignements sur la santé et la sécurité au travail et démontrer comment accéder à des sources types de renseignements sur la santé et la sécurité au travail. Titre du ou des documents
Section B : Partie un : Programme de formation — apprentissage hybride.
Section. 8.1.13. Résultat d’apprentissage. Examiner et comprendre les exigences législatives pour obtenir des renseignements sur la santé et la sécurité au travail et démontrer comment accéder à des sources types de renseignements sur la santé et la sécurité au travail. Indiquer l’endroit où le résultat d’apprentissage est respecté, notamment le(s) numéro(s) de page(s)
Section B : Partie un : Programme de formation — apprentissage hybride. 3. Méthodes d’évaluation de l’apprentissage et évaluation finale. Section 9.0. Critères . Décrire le processus d’évaluation utilisé pour démontrer que l’apprenant a satisfait aux résultats d’apprentissage de la Norme du programme de formation à l’agrément des membres des CMSST. Décrire comment les critères ont été respectés
Section B : Partie un : Programme de formation — apprentissage hybride. 3. Méthodes d’évaluation de l’apprentissage et évaluation finale. Section 9.0. Critères . Décrire les diverses méthodes d’évaluation mises à la disposition de l’instructeur et (ou) de l’évaluateur, qui se rapportent aux résultats d’apprentissage attendus; montrer que le plan d’évaluation favorise une évaluation continue. Décrire comment les critères ont été respectés
Section B : Partie un : Programme de formation — apprentissage hybride. 3. Méthodes d’évaluation de l’apprentissage et évaluation finale. Section 9.0. Critères . Décrire la méthode et le processus de vérification permettant de s’assurer que l’apprenant a accès à un encadrement ou des mesures de soutien pouvant faciliter le respect des exigences du programme de formation. Décrire comment les critères ont été respectés
Section B : Partie un : Programme de formation — apprentissage hybride. 3. Méthodes d’évaluation de l’apprentissage et évaluation finale. Section 9.1. Critères . Décrire le processus permettant de s’assurer que l’évaluation normalisée est bien menée par les apprenants et qu’on accorde au moins une heure à cette activité. Décrire comment les critères ont été respectés
Section B : Partie un : Programme de formation — apprentissage en ligne. 1. Documents du programme de formation.
Article(s) 1. Document(s). Document de conception détaillé Joint(s). Ce champ est obligatoire.
Section B : Partie un : Programme de formation — apprentissage en ligne. 1. Documents du programme de formation.
Article(s) 2. Document(s). Scénario Joint(s). Ce champ est obligatoire.
Section B : Partie un : Programme de formation — apprentissage en ligne. 1. Documents du programme de formation.
Article(s) 3. Document(s). Cours d’apprentissage en ligne Joint(s). Ce champ est obligatoire.
Section B : Partie un : Programme de formation — apprentissage en ligne. 1. Documents du programme de formation
Article(s) 1. Document(s). Plan de cours Description Démontre comment votre programme de formation respecte le minimum de deux jours de cours. Fournit une description détaillée du programme de formation qui énonce le contenu enseigné dans le cadre du programme, la manière dont les leçons seront données et la manière dont les résultats seront évalués. Le plan de leçon devrait énoncer clairement la manière dont les principes de l’apprentissage chez les adultes sont appliqués. Joint(s). Ce champ est obligatoire.
Section B : Partie un : Programme de formation — apprentissage en ligne. 1. Documents du programme de formation
Article(s) 2. Document(s). Manuel du participant et documentation connexe DescriptionDocuments remis aux participants pour enrichir et orienter leur apprentissage. Ne doit pas uniquement inclure les documents de présentation (voir les Directives de présentation des demandes des fournisseurs du programme de formation à l’agrément des membres des CMSST pour plus de détails). Joint(s). Ce champ est obligatoire.
Section B : Partie un : Programme de formation — apprentissage en ligne. 2. Résultats d’apprentissage du programme de formation	
Section. 8.1.1. Résultat d’apprentissage. Décrire le processus d’agrément et expliquer le rôle d’un membre agréé. Titre du ou des documents
Section B : Partie un : Programme de formation — apprentissage en ligne. 2. Résultats d’apprentissage du programme de formation	
Section. 8.1.1. Résultat d’apprentissage. Décrire le processus d’agrément et expliquer le rôle d’un membre agréé. Indiquer l’endroit où le résultat d’apprentissage est respecté, notamment le(s) numéro(s) de page(s)
Section B : Partie un : Programme de formation — apprentissage en ligne. 2. Résultats d’apprentissage du programme de formation
Section. 8.1.2. Résultat d’apprentissage. Décrire l’importance de la santé et de la sécurité au travail et indiquer le rôle de chacune des parties du lieu de travail. Titre du ou des documents
Section B : Partie un : Programme de formation — apprentissage en ligne. 2. Résultats d’apprentissage du programme de formation
Section. 8.1.2. Résultat d’apprentissage. Décrire l’importance de la santé et de la sécurité au travail et indiquer le rôle de chacune des parties du lieu de travail. Indiquer l’endroit où le résultat d’apprentissage est respecté, notamment le(s) numéro(s) de page(s)
Section B : Partie un : Programme de formation — apprentissage en ligne. 2. Résultats d’apprentissage du programme de formation
Section. 8.1.3. Résultat d’apprentissage. Connaître les lois régissant la santé et la sécurité au travail, montrer comment obtenir des renseignements à partir de celles-ci et expliquer les droits, les responsabilités et les exigences de formation fondamentaux. Titre du ou des documents
Section B : Partie un : Programme de formation — apprentissage en ligne. 2. Résultats d’apprentissage du programme de formation
Section. 8.1.3. Résultat d’apprentissage. Connaître les lois régissant la santé et la sécurité au travail, montrer comment obtenir des renseignements à partir de celles-ci et expliquer les droits, les responsabilités et les exigences de formation fondamentaux. Indiquer l’endroit où le résultat d’apprentissage est respecté, notamment le(s) numéro(s) de page(s)
Section B : Partie un : Programme de formation — apprentissage en ligne. 2. Résultats d’apprentissage du programme de formation
Section. 8.1.4. Résultat d’apprentissage. Décrire l’utilité, les exigences juridiques, les droits, les devoirs et le rôle des CMSST ainsi que le fonctionnement d’un CMSST. Titre du ou des documents
Section B : Partie un : Programme de formation — apprentissage en ligne. 2. Résultats d’apprentissage du programme de formation
Section. 8.1.4. Résultat d’apprentissage. Décrire l’utilité, les exigences juridiques, les droits, les devoirs et le rôle des CMSST ainsi que le fonctionnement d’un CMSST. Indiquer l’endroit où le résultat d’apprentissage est respecté, notamment le(s) numéro(s) de page(s)
Section B : Partie un : Programme de formation — apprentissage en ligne. 2. Résultats d’apprentissage du programme de formation
Section. 8.1.5. Résultat d’apprentissage. Décrire les droits, les devoirs et les responsabilités des membres des CMSST et des membres agréés. Titre du ou des documents
Section B : Partie un : Programme de formation — apprentissage en ligne. 2. Résultats d’apprentissage du programme de formation
Section. 8.1.5. Résultat d’apprentissage. Décrire les droits, les devoirs et les responsabilités des membres des CMSST et des membres agréés. Indiquer l’endroit où le résultat d’apprentissage est respecté, notamment le(s) numéro(s) de page(s)
Section B : Partie un : Programme de formation — apprentissage en ligne. 2. Résultats d’apprentissage du programme de formation
Section. 8.1.6. Résultat d’apprentissage. Décrire les catégories de dangers et le processus fondamental de reconnaissance, d’évaluation, de maîtrise des dangers et d’évaluation des méthodes de maîtrise des dangers. Titre du ou des documents
Section B : Partie un : Programme de formation — apprentissage en ligne. 2. Résultats d’apprentissage du programme de formation
Section. 8.1.6. Résultat d’apprentissage. Décrire les catégories de dangers et le processus fondamental de reconnaissance, d’évaluation, de maîtrise des dangers et d’évaluation des méthodes de maîtrise des dangers. Indiquer l’endroit où le résultat d’apprentissage est respecté, notamment le(s) numéro(s) de page(s)
Section B : Partie un : Programme de formation — apprentissage en ligne. 2. Résultats d’apprentissage du programme de formation
Section. 8.1.7. Résultat d’apprentissage. Expliquer la reconnaissance des dangers ainsi que le processus d’inspection du lieu de travail et déterminer les exigences juridiques. Titre du ou des documents
Section B : Partie un : Programme de formation — apprentissage en ligne. 2. Résultats d’apprentissage du programme de formation
Section. 8.1.7. Résultat d’apprentissage. Expliquer la reconnaissance des dangers ainsi que le processus d’inspection du lieu de travail et déterminer les exigences juridiques. Indiquer l’endroit où le résultat d’apprentissage est respecté, notamment le(s) numéro(s) de page(s)
Section B : Partie un : Programme de formation — apprentissage en ligne. 2. Résultats d’apprentissage du programme de formation
Section. 8.1.8. Résultat d’apprentissage. Décrire les méthodes fondamentales utilisées pour effectuer une évaluation des dangers et expliquer leur utilité. Titre du ou des documents
Section B : Partie un : Programme de formation — apprentissage en ligne. 2. Résultats d’apprentissage du programme de formation
Section. 8.1.8. Résultat d’apprentissage. Décrire les méthodes fondamentales utilisées pour effectuer une évaluation des dangers et expliquer leur utilité. Indiquer l’endroit où le résultat d’apprentissage est respecté, notamment le(s) numéro(s) de page(s)
Section B : Partie un : Programme de formation — apprentissage en ligne. 2. Résultats d’apprentissage du programme de formation
Section. 8.1.9. Résultat d’apprentissage. Décrire les méthodes fondamentales pour maîtriser les dangers et expliquer leur utilité. Titre du ou des documents
Section B : Partie un : Programme de formation — apprentissage en ligne. 2. Résultats d’apprentissage du programme de formation
Section. 8.1.9. Résultat d’apprentissage. Décrire les méthodes fondamentales pour maîtriser les dangers et expliquer leur utilité. Indiquer l’endroit où le résultat d’apprentissage est respecté, notamment le(s) numéro(s) de page(s)
Section B : Partie un : Programme de formation — apprentissage en ligne. 2. Résultats d’apprentissage du programme de formation
Section. 8.1.10. Résultat d’apprentissage. Expliquer à quoi sert l’évaluation des méthodes de maîtrise des dangers. Titre du ou des documents
Section B : Partie un : Programme de formation — apprentissage en ligne. 2. Résultats d’apprentissage du programme de formation
Section. 8.1.10. Résultat d’apprentissage. Expliquer à quoi sert l’évaluation des méthodes de maîtrise des dangers. Indiquer l’endroit où le résultat d’apprentissage est respecté, notamment le(s) numéro(s) de page(s)
Section B : Partie un : Programme de formation — apprentissage en ligne. 2. Résultats d’apprentissage du programme de formation
Section. 8.1.11. Résultat d’apprentissage. Mettre en application la reconnaissance, l’évaluation, la maîtrise des dangers et l’évaluation des méthodes de maîtrise des dangers. Titre du ou des documents
Section B : Partie un : Programme de formation — apprentissage en ligne. 2. Résultats d’apprentissage du programme de formation
Section. 8.1.11. Résultat d’apprentissage. Mettre en application la reconnaissance, l’évaluation, la maîtrise des dangers et l’évaluation des méthodes de maîtrise des dangers. Indiquer l’endroit où le résultat d’apprentissage est respecté, notamment le(s) numéro(s) de page(s)
Section B : Partie un : Programme de formation — apprentissage en ligne. 2. Résultats d’apprentissage du programme de formation
Section. 8.1.12. Résultat d’apprentissage. Énoncer les exigences et décrire les processus relatifs au signalement et à l’enquête dans les cas de décès, de blessures graves, de refus de travailler et de plaintes pour circonstances dangereuses. Titre du ou des documents
Section B : Partie un : Programme de formation — apprentissage en ligne. 2. Résultats d’apprentissage du programme de formation
Section. 8.1.12. Résultat d’apprentissage. Énoncer les exigences et décrire les processus relatifs au signalement et à l’enquête dans les cas de décès, de blessures graves, de refus de travailler et de plaintes pour circonstances dangereuses. Indiquer l’endroit où le résultat d’apprentissage est respecté, notamment le(s) numéro(s) de page(s)
Section B : Partie un : Programme de formation — apprentissage en ligne. 2. Résultats d’apprentissage du programme de formation
Section. 8.1.13. Résultat d’apprentissage. Examiner et comprendre les exigences législatives pour obtenir des renseignements sur la santé et la sécurité au travail et démontrer comment accéder à des sources types de renseignements sur la santé et la sécurité au travail. Titre du ou des documents
Section B : Partie un : Programme de formation — apprentissage en ligne. 2. Résultats d’apprentissage du programme de formation
Section. 8.1.13. Résultat d’apprentissage. Examiner et comprendre les exigences législatives pour obtenir des renseignements sur la santé et la sécurité au travail et démontrer comment accéder à des sources types de renseignements sur la santé et la sécurité au travail. Indiquer l’endroit où le résultat d’apprentissage est respecté, notamment le(s) numéro(s) de page(s)
Section B : Partie un : Programme de formation — apprentissage en ligne. 3. Méthodes d’évaluation de l’apprentissage et évaluation finale. Section 9.0 Critères . Décrire le processus d’évaluation utilisé pour démontrer que l’apprenant a satisfait aux résultats d’apprentissage de la Norme du programme de formation à l’agrément des membres des CMSST. Décrire comment les critères ont été respectés
Section B : Partie un : Programme de formation — apprentissage en ligne. 3. Méthodes d’évaluation de l’apprentissage et évaluation finale. Section 9.0 Critères . Décrire les diverses méthodes d’évaluation mises à la disposition de l’instructeur et (ou) de l’évaluateur, qui se rapportent aux résultats d’apprentissage attendus; montrer que le plan d’évaluation favorise une évaluation continue. Décrire comment les critères ont été respectés
Section B : Partie un : Programme de formation — apprentissage en ligne. 3. Méthodes d’évaluation de l’apprentissage et évaluation finale. Section 9.0 Critères . Décrire la méthode et le processus de vérification permettant de s’assurer que l’apprenant a accès à un encadrement ou des mesures de soutien pouvant faciliter le respect des exigences du programme de formation. Décrire comment les critères ont été respectés
Section B : Partie un : Programme de formation — apprentissage en ligne. 3. Méthodes d’évaluation de l’apprentissage et évaluation finale. Section 9.1 Critères . Décrire le processus permettant de s’assurer que l’évaluation normalisée est bien menée par les apprenants et qu’on accorde au moins une heure à cette activité. Décrire comment les critères ont été respectés
Section B : Partie deux : Programme de formation — en personne. 1.  Documents du programme de formation
Article(s) 1. Document: Plan de cours. 
Description: Démontre comment votre programme de formation respecte le minimum de deux jours de cours sur un minimum de six dangers. Fournit une description détaillée du programme de formation qui énonce le public cible du programme, le contenu enseigné dans le cadre du programme, la manière dont les leçons seront données et la manière dont les résultats seront évalués. Le plan de leçon devrait énoncer clairement la manière dont les principes de l’apprentissage chez les adultes sont appliqués. Joint . Ce champ est obligatoire.
Section B : Partie deux : Programme de formation — en personne. 1.  Documents du programme de formation
Article(s) 2. Document: Manuel de l’instructeur. 
Description: Contient le calendrier de formation, les notes de cours, les éléments clés et les points essentiels pour les apprenants, les références aux documents de présentation et aux manuels du participant, ainsi que la documentation distribuée. Joint . Ce champ est obligatoire.
Section B : Partie deux : Programme de formation — en personne. 1.  Documents du programme de formation
Article(s) 3. Document: Documents de présentation. 
Description: Les documents de présentation qui seront utilisés auprès des apprenants peuvent inclure des vidéos, des présentations, des documents audiovisuels, etc. Joint . Ce champ est obligatoire.
Section B : Partie deux : Programme de formation — en personne. 1.  Documents du programme de formation
Article(s) 4. Document: Manuel du participant et documentation connexe. 
Description: Documents remis aux participants pour enrichir et orienter leur apprentissage. Ne doit pas uniquement inclure les documents de présentation (voir les Directives de présentation des demandes des fournisseurs du programme de formation à l’agrément des membres des CMSST pour plus de détails). Joint . Ce champ est obligatoire.
Section B : Partie deux : Programme de formation — en personne. 2. Résultats d’apprentissage du programme de formation
Section 8.2.1.a Résultat d’apprentissage Décrire les concepts clés de la Partie 1 de la formation, y compris la reconnaissance, l’évaluation, les méthodes de maîtrise des dangers et l’évaluation des méthodes de maîtrise des dangers.. Titre du ou des documents
Section B : Partie deux : Programme de formation — en personne. 2. Résultats d’apprentissage du programme de formation
Section. 8.2.1.a. Résultat d’apprentissage. Décrire les concepts clés de la Partie 1 de la formation, y compris la reconnaissance, l’évaluation, les méthodes de maîtrise des dangers et l’évaluation des méthodes de maîtrise des dangers. Indiquer l’endroit où le résultat d’apprentissage est respecté, notamment le(s) numéro(s) de page(s)
Section B : Partie deux : Programme de formation — en personne. 2. Résultats d’apprentissage du programme de formation
Section. 8.2.1.b. Résultat d’apprentissage. Décrire les priorités provinciales en matière de dangers et appliquer un outil de gestion des dangers à ces priorités.. Titre du ou des documents
Section B : Partie deux : Programme de formation — en personne. 2. Résultats d’apprentissage du programme de formation
Section. 8.2.1.b. Résultat d’apprentissage. Décrire les priorités provinciales en matière de dangers et appliquer un outil de gestion des dangers à ces priorités.. Indiquer l’endroit où le résultat d’apprentissage est respecté, notamment le(s) numéro(s) de page(s)
Section B : Partie deux : Programme de formation — en personne. 2. Résultats d’apprentissage du programme de formation
Section. 8.2.2.a. Résultat d’apprentissage. Décrire le danger et comment il peut causer une blessure ou une maladie.. Titre du ou des documents
Section B : Partie deux : Programme de formation — en personne. 2. Résultats d’apprentissage du programme de formation
Section. 8.2.2.a. Résultat d’apprentissage. Décrire le danger et comment il peut causer une blessure ou une maladie.. Indiquer l’endroit où le résultat d’apprentissage est respecté, notamment le(s) numéro(s) de page(s)
Section B : Partie deux : Programme de formation — en personne. 2. Résultats d’apprentissage du programme de formation
Section. 8.2.2.b. Résultat d’apprentissage. Indiquer les lois, les normes et les lignes directrices applicables au danger.. Titre du ou des documents
Section B : Partie deux : Programme de formation — en personne. 2. Résultats d’apprentissage du programme de formation
Section. 8.2.2.b. Résultat d’apprentissage. Indiquer les lois, les normes et les lignes directrices applicables au danger.. Indiquer l’endroit où le résultat d’apprentissage est respecté, notamment le(s) numéro(s) de page(s)
Section B : Partie deux : Programme de formation — en personne. 2. Résultats d’apprentissage du programme de formation
Section. 8.2.2.c. Résultat d’apprentissage. Décrire comment reconnaître et évaluer le danger.. Titre du ou des documents
Section B : Partie deux : Programme de formation — en personne. 2. Résultats d’apprentissage du programme de formation
Section. 8.2.2.c. Résultat d’apprentissage. Décrire comment reconnaître et évaluer le danger.. Indiquer l’endroit où le résultat d’apprentissage est respecté, notamment le(s) numéro(s) de page(s)
Section B : Partie deux : Programme de formation — en personne. 2. Résultats d’apprentissage du programme de formation
Section. 8.2.2.d. Résultat d’apprentissage. Décrire des façons de maîtriser le danger.. Titre du ou des documents
Section B : Partie deux : Programme de formation — en personne. 2. Résultats d’apprentissage du programme de formation
Section. 8.2.2.d. Résultat d’apprentissage. Décrire des façons de maîtriser le danger.. Indiquer l’endroit où le résultat d’apprentissage est respecté, notamment le(s) numéro(s) de page(s)
Section B : Partie deux : Programme de formation — en personne. 2. Résultats d’apprentissage du programme de formation
Section. 8.2.2.e. Résultat d’apprentissage. Décrire des façons d’évaluer les méthodes de maîtrise des dangers. Titre du ou des documents
Section B : Partie deux : Programme de formation — en personne. 2. Résultats d’apprentissage du programme de formation
Section. 8.2.2.e. Résultat d’apprentissage. Décrire des façons d’évaluer les méthodes de maîtrise des dangers. Indiquer l’endroit où le résultat d’apprentissage est respecté, notamment le(s) numéro(s) de page(s)
Section B : Partie deux : Programme de formation — en personne. 2. Résultats d’apprentissage du programme de formation
Section. 8.2.2.f. Résultat d’apprentissage. À l’aide d’un scénario réel du lieu de travail, mettre en pratique la réalisation d’un outil de gestion des dangers. Titre du ou des documents
Section B : Partie deux : Programme de formation — en personne. 2. Résultats d’apprentissage du programme de formation
Section. 8.2.2.f. Résultat d’apprentissage. À l’aide d’un scénario réel du lieu de travail, mettre en pratique la réalisation d’un outil de gestion des dangers. Indiquer l’endroit où le résultat d’apprentissage est respecté, notamment le(s) numéro(s) de page(s)
Section B : Partie deux : Programme de formation — en personne. 2. Résultats d’apprentissage du programme de formation
Section. 8.2.3.a. Résultat d’apprentissage. À l'aide d'un scénario réel du lieu de travail, préparer un plan d'action pour maîtriser au moins un danger. Titre du ou des documents
Section B : Partie deux : Programme de formation — en personne. 2. Résultats d’apprentissage du programme de formation
Section. 8.2.3.a. Résultat d’apprentissage. À l'aide d'un scénario réel du lieu de travail, préparer un plan d'action pour maîtriser au moins un danger. Indiquer l’endroit où le résultat d’apprentissage est respecté, notamment le(s) numéro(s) de page(s)
Section B : Partie deux : Programme de formation — en personne. 2. Résultats d’apprentissage du programme de formation
Section. 8.2.3.b. Résultat d’apprentissage. À l’aide du plan d’action élaboré en 3 a), préparer des exemples de recommandations pour l’employeur. Titre du ou des documents
Section B : Partie deux : Programme de formation — en personne. 2. Résultats d’apprentissage du programme de formation
Section. 8.2.3.b. Résultat d’apprentissage. À l’aide du plan d’action élaboré en 3 a), préparer des exemples de recommandations pour l’employeur. Indiquer l’endroit où le résultat d’apprentissage est respecté, notamment le(s) numéro(s) de page(s)
Section B : Partie deux : Programme de formation — en personne. 3. Méthodes d’évaluation de l’apprentissage et évaluation finale. Section9.0. Critères . Décrire le processus d’évaluation utilisé pour démontrer que l’apprenant a satisfait aux résultats d’apprentissage de la Norme du programme de formation à l’agrément des membres des CMSST. Décrire comment les critères ont été respectés
Section B : Partie deux : Programme de formation — en personne. 3. Méthodes d’évaluation de l’apprentissage et évaluation finale. Section9.0. Critères . Décrire les diverses méthodes d’évaluation mises à la disposition de l’instructeur et (ou) de l’évaluateur, qui se rapportent aux résultats d’apprentissage attendus; montrer que le plan d’évaluation favorise une évaluation continue. Décrire comment les critères ont été respectés
Section B : Partie deux : Programme de formation — en personne. 3. Méthodes d’évaluation de l’apprentissage et évaluation finale. Section9.0. Critères . Décrire la méthode et le processus de vérification permettant de s’assurer que l’apprenant a accès à un encadrement ou des mesures de soutien pouvant faciliter le respect des exigences du programme de formation. Décrire comment les critères ont été respectés
Section B : Partie deux : Programme de formation — en personne. 3. Méthodes d’évaluation de l’apprentissage et évaluation finale. Section9.1. Critères . Décrire le processus permettant de s’assurer que l’évaluation normalisée est bien menée par les apprenants et qu’on accorde au moins une heure à cette activité. Décrire comment les critères ont été respectés
Section B : Partie deux : Programme de formation — à distance. 1. Documents du programme de formation
Article(s) 1. Document(s). Plan de cours. Description. Démontre comment votre programme de formation respecte le minimum de trois jours de cours. Fournit une description détaillée du programme de formation qui énonce le public cible du programme, le contenu enseigné dans le cadre du programme, la manière dont les leçons seront données et la manière dont les résultats seront évalués.
Le plan de leçon devrait énoncer clairement la manière dont les principes de l’apprentissage chez les adultes sont appliqués. Joint(s). Ce champ est obligatoire.
Section B : Partie deux : Programme de formation — à distance. 1. Documents du programme de formation
Article(s) 2. Document(s). Manuel de l’instructeur. Description. Contient le calendrier de formation, les notes de cours, les éléments clés et les points essentiels pour les apprenants, les références aux documents de présentation et aux manuels du participant, ainsi que la documentation distribuée. Joint(s). Ce champ est obligatoire.
Section B : Partie deux : Programme de formation — à distance. 1. Documents du programme de formation
Article(s) 3. Document(s). Documents de présentation. Description. Les documents de présentation qui seront utilisés auprès des apprenants peuvent inclure des vidéos, des présentations, des documents audiovisuels, etc. Joint(s). Ce champ est obligatoire.
Section B : Partie deux : Programme de formation — à distance. 1. Documents du programme de formation
Article(s) 3. Document(s). Manuel du participant et documentation connexe. Description. Documents remis aux participants pour enrichir et orienter leur apprentissage. Ne doit pas uniquement inclure les documents de présentation (voir les Directives de présentation des demandes des fournisseurs du programme de formation à l’agrément des membres des CMSST pour plus de détails). Joint(s). Ce champ est obligatoire.
Section B : Partie deux : Programme de formation — à distance. Norme du programme de formation à l’agrément des membres des CMSST. Section 3.8. Critères :
Décrire comment le document d’attestation de formation sera envoyé à l’apprenant. Décrire comment les critères ont été respectés. Ce champ est obligatoire.
Section B : Partie deux : Programme de formation — à distance. Norme du programme de formation à l’agrément des membres des CMSST. Section 3.8. Critères :
Décrire comment le document d’attestation de formation sera envoyé à l’apprenant. Nom du ou des documents à l’appui soumis (le cas échéant)
Section B : Partie deux : Programme de formation — à distance. Norme du programme de formation à l’agrément des membres des CMSST. Section 3.9. Critères :
Décrire comment et quand l’identité de l’apprenant sera vérifiée par l’instructeur. Décrire comment les critères ont été respectés. Ce champ est obligatoire.
Section B : Partie deux : Programme de formation — à distance. Norme du programme de formation à l’agrément des membres des CMSST. Section 3.9. Critères :
Décrire comment et quand l’identité de l’apprenant sera vérifiée par l’instructeur. Nom du ou des documents à l’appui soumis (le cas échéant)
Section B : Partie deux : Programme de formation — à distance. Norme du programme de formation à l’agrément des membres des CMSST. Section 4.1. Critères :
L’enseignement à distance diffère fondamentalement de l’enseignement traditionnel en salle de classe. Décrire en détail les changements qui seront apportés à la prestation du programme pour permettre à vos instructeurs de l’offrir sur cette plateforme. Décrire comment les critères ont été respectés. Ce champ est obligatoire.
Section B : Partie deux : Programme de formation — à distance. Norme du programme de formation à l’agrément des membres des CMSST. Section 4.1. Critères :
L’enseignement à distance diffère fondamentalement de l’enseignement traditionnel en salle de classe. Décrire en détail les changements qui seront apportés à la prestation du programme pour permettre à vos instructeurs de l’offrir sur cette plateforme. Nom du ou des documents à l’appui soumis (le cas échéant)
Section B : Partie deux : Programme de formation — à distance. Norme du programme de formation à l’agrément des membres des CMSST. Section 4.1. Critères :
Quelles qualifications vos instructeurs doivent-ils avoir pour offrir le programme sur une plateforme d’apprentissage à distance? Décrire comment les critères ont été respectés. Ce champ est obligatoire.
Section B : Partie deux : Programme de formation — à distance. Norme du programme de formation à l’agrément des membres des CMSST. Section 4.1. Critères :
Quelles qualifications vos instructeurs doivent-ils avoir pour offrir le programme sur une plateforme d’apprentissage à distance? Nom du ou des documents à l’appui soumis (le cas échéant)
Section B : Partie deux : Programme de formation — à distance. Norme du programme de formation à l’agrément des membres des CMSST. Section 4.2.2. Critères :
Comment les apprenants resteront-ils engagés? Décrire comment les critères ont été respectés. Ce champ est obligatoire.
Section B : Partie deux : Programme de formation — à distance. Norme du programme de formation à l’agrément des membres des CMSST. Section 4.2.2. Critères :
Comment les apprenants resteront-ils engagés? Nom du ou des documents à l’appui soumis (le cas échéant)
Section B : Partie deux : Programme de formation — à distance. Norme du programme de formation à l’agrément des membres des CMSST. Section 4.2.3. Critères :
De quelle manière les apprenants seront-ils évalués? Décrire comment les critères ont été respectés. Ce champ est obligatoire.
Section B : Partie deux : Programme de formation — à distance. Norme du programme de formation à l’agrément des membres des CMSST. Section 4.2.3. Critères :
De quelle manière les apprenants seront-ils évalués? Nom du ou des documents à l’appui soumis (le cas échéant)
Section B : Partie deux : Programme de formation — à distance. Norme à l’égard des fournisseurs du programme de formation à l’agrément des membres des CMSST. Section 3.7. Critères :
Comment les apprenants seront-ils informés des lignes directrices pour participer au moyen de la technologie?. Décrire comment les critères ont été respectés. Ce champ est obligatoire.
Section B : Partie deux : Programme de formation — à distance. Norme à l’égard des fournisseurs du programme de formation à l’agrément des membres des CMSST. Section 3.7. Critères :
Comment les apprenants seront-ils informés des lignes directrices pour participer au moyen de la technologie? Nom du ou des documents à l’appui soumis
 (le cas échéant)
Section B : Partie deux : Programme de formation — à distance. Norme à l’égard des fournisseurs du programme de formation à l’agrément des membres des CMSST. Section 5.a. Critères :
Expliquer comment les apprenants vont effectuer les activités.. Décrire comment les critères ont été respectés. Ce champ est obligatoire.
Section B : Partie deux : Programme de formation — à distance. Norme à l’égard des fournisseurs du programme de formation à l’agrément des membres des CMSST. Section 5.a. Critères :
Expliquer comment les apprenants vont effectuer les activités. Nom du ou des documents à l’appui soumis
 (le cas échéant)
Section B : Partie deux : Programme de formation — à distance. Norme à l’égard des fournisseurs du programme de formation à l’agrément des membres des CMSST. Section 6.2.1. Critères :
Expliquer comment les apprenants qui éprouvent de la difficulté vont recevoir du soutien en temps réel.. Décrire comment les critères ont été respectés. Ce champ est obligatoire.
Section B : Partie deux : Programme de formation — à distance. Norme à l’égard des fournisseurs du programme de formation à l’agrément des membres des CMSST. Section 6.2.1. Critères :
Expliquer comment les apprenants qui éprouvent de la difficulté vont recevoir du soutien en temps réel. Nom du ou des documents à l’appui soumis
 (le cas échéant)
Section B : Partie deux : Programme de formation — à distance. Norme à l’égard des fournisseurs du programme de formation à l’agrément des membres des CMSST. Section 6.2.1. Critères :
Comment vous assurerez-vous que tous les apprenants pourront interagir avec un instructeur qualifié?. Nom du ou des documents à l’appui soumis
 (le cas échéant). Ce champ est obligatoire.
Section B : Partie deux : Programme de formation — à distance. Norme à l’égard des fournisseurs du programme de formation à l’agrément des membres des CMSST. Section 6.2.1. Critères :
Comment vous assurerez-vous que tous les apprenants pourront interagir avec un instructeur qualifié? Nom du ou des documents à l’appui soumis
 (le cas échéant)
Section B : Partie deux : Programme de formation — à distance. Norme à l’égard des fournisseurs du programme de formation à l’agrément des membres des CMSST. Section 6.2.1. Critères :
Quelle plateforme est utilisée pour donner la formation (p. ex., Adobe Connect, Skype, Zoom)?
Des directives et (ou) des instructions concernant la plateforme doivent être fournies aux apprenants.. Décrire comment les critères ont été respectés. Ce champ est obligatoire.
Section B : Partie deux : Programme de formation — à distance. Norme à l’égard des fournisseurs du programme de formation à l’agrément des membres des CMSST. Section 6.2.1. Critères :
Quelle plateforme est utilisée pour donner la formation (p. ex., Adobe Connect, Skype, Zoom)?
Des directives et (ou) des instructions concernant la plateforme doivent être fournies aux apprenants. Nom du ou des documents à l’appui soumis
 (le cas échéant)
Section B : Partie deux : Programme de formation — à distance. Norme à l’égard des fournisseurs du programme de formation à l’agrément des membres des CMSST. Section 6.2.1. Critères :
Décrire en détail les plans de continuité des services en place. Décrire comment les critères ont été respectés. Ce champ est obligatoire.
Section B : Partie deux : Programme de formation — à distance. Norme à l’égard des fournisseurs du programme de formation à l’agrément des membres des CMSST. Section 6.2.1. Critères :
Décrire en détail les plans de continuité des services en place. Nom du ou des documents à l’appui soumis
 (le cas échéant)
Section B : Partie deux : Programme de formation — à distance. Norme à l’égard des fournisseurs du programme de formation à l’agrément des membres des CMSST. Section 7.1. Critères :
Fournir des détails sur la façon et le moment où les apprenants recevront leurs documents de formation. Décrire comment les critères ont été respectés. Ce champ est obligatoire.
Section B : Partie deux : Programme de formation — à distance. Norme à l’égard des fournisseurs du programme de formation à l’agrément des membres des CMSST. Section 7.1. Critères :
Fournir des détails sur la façon et le moment où les apprenants recevront leurs documents de formation. Nom du ou des documents à l’appui soumis
 (le cas échéant)
Section B : Partie deux : Programme de formation — à distance. Norme à l’égard des fournisseurs du programme de formation à l’agrément des membres des CMSST. Section 7.2.c.i. Critères :
Fournir un plan de leçon détaillé (comprenant la durée) qui décrit comment les instructeurs assureront le transfert de l’apprentissage. Décrire comment les critères ont été respectés. Ce champ est obligatoire.
Section B : Partie deux : Programme de formation — à distance. Norme à l’égard des fournisseurs du programme de formation à l’agrément des membres des CMSST. Section 7.2.c.i. Critères :
Fournir un plan de leçon détaillé (comprenant la durée) qui décrit comment les instructeurs assureront le transfert de l’apprentissage. Nom du ou des documents à l’appui soumis
 (le cas échéant)
Section B : Partie deux : Programme de formation — à distance. Norme à l’égard des fournisseurs du programme de formation à l’agrément des membres des CMSST. Section 7.1.c.ii.b. Critères :
Décrire en détail le soutien technique offert aux apprenants pendant leur apprentissage à distance. Décrire comment les critères ont été respectés. Ce champ est obligatoire.
Section B : Partie deux : Programme de formation — à distance. Norme à l’égard des fournisseurs du programme de formation à l’agrément des membres des CMSST. Section 7.1.c.ii.b. Critères :
Décrire en détail le soutien technique offert aux apprenants pendant leur apprentissage à distance. Nom du ou des documents à l’appui soumis
 (le cas échéant)
Section B : Partie deux : Programme de formation — à distance. Norme à l’égard des fournisseurs du programme de formation à l’agrément des membres des CMSST. Section 9. Critères :
Expliquer comment les apprenants vont effectuer les tests. Décrire comment les critères ont été respectés. Ce champ est obligatoire.
Section B : Partie deux : Programme de formation — à distance. Norme à l’égard des fournisseurs du programme de formation à l’agrément des membres des CMSST. Section 9. Critères :
Expliquer comment les apprenants vont effectuer les tests. Nom du ou des documents à l’appui soumis
 (le cas échéant)
Section B : Partie deux : Programme de formation — à distance. Norme à l’égard des fournisseurs du programme de formation à l’agrément des membres des CMSST. Section 9. Critères :
Expliquer comment les mauvaises réponses seront révisées individuellement avec les apprenants. Décrire comment les critères ont été respectés. Ce champ est obligatoire.
Section B : Partie deux : Programme de formation — à distance. Norme à l’égard des fournisseurs du programme de formation à l’agrément des membres des CMSST. Section 9. Critères :
Expliquer comment les mauvaises réponses seront révisées individuellement avec les apprenants. Nom du ou des documents à l’appui soumis
 (le cas échéant)
Section B : Partie deux : Programme de formation — à distance. Norme à l’égard des fournisseurs du programme de formation à l’agrément des membres des CMSST. Section 9.2. Critères :
Décrire en détail la façon dont les études de cas seront présentées et évaluées. Décrire comment les critères ont été respectés. Ce champ est obligatoire.
Section B : Partie deux : Programme de formation — à distance. Norme à l’égard des fournisseurs du programme de formation à l’agrément des membres des CMSST. Section 9.2. Critères :
Décrire en détail la façon dont les études de cas seront présentées et évaluées. Nom du ou des documents à l’appui soumis
 (le cas échéant)
Section B : Perfectionnement : Programme de formation — en personne. 1.  Documents du programme de formation
Article(s) 1. Document: Plan de cours. 
Description: Démontre comment votre programme de formation respecte le minimum de trois jours de cours. Fournit une description détaillée du programme de formation qui énonce le public cible du programme, le contenu enseigné dans le cadre du programme, la manière dont les leçons seront données et la manière dont les résultats seront évalués. Le plan de leçon devrait énoncer clairement la manière dont les principes de l’apprentissage chez les adultes sont appliqués. Joint . Ce champ est obligatoire.
Section B : Perfectionnement : Programme de formation — en personne. 1.  Documents du programme de formation
Article(s) 1. Document: Plan de cours. 
Description: Contient le calendrier de formation, les notes de cours, les éléments clés et les points essentiels pour les apprenants, les références aux documents de présentation et aux manuels du participant, ainsi que la documentation distribuée. Joint . Ce champ est obligatoire.
Section B : Perfectionnement : Programme de formation — en personne. 1.  Documents du programme de formation
Article(s) 1. Document: Plan de cours. 
Description: Les documents de présentation qui seront utilisés auprès des apprenants peuvent inclure des vidéos, des présentations, des documents audiovisuels, etc. Joint . Ce champ est obligatoire.
Section B : Perfectionnement : Programme de formation — en personne. 1.  Documents du programme de formation
Article(s) 1. Document: Plan de cours. 
Description: Documents remis aux participants pour enrichir et orienter leur apprentissage. Ne doit pas uniquement inclure les documents de présentation (voir les Directives de présentation des demandes des fournisseurs du programme de formation à l’agrément des membres des CMSST pour plus de détails). Joint . Ce champ est obligatoire.
Section B : Perfectionnement : Programme de formation — en personne. 2. Résultats d’apprentissage du programme de formation
Section. 8.3.1.a. Résultat d’apprentissage. Examiner les droits, les devoirs et les responsabilités des membres du CMSST et des membres agréés. Titre du ou des documents
Section B : Perfectionnement : Programme de formation — en personne. 2. Résultats d’apprentissage du programme de formation
Section. 8.3.1.a. Résultat d’apprentissage. Examiner les droits, les devoirs et les responsabilités des membres du CMSST et des membres agréés. Indiquer l’endroit où le résultat d’apprentissage est respecté, notamment le(s) numéro(s) de page(s)
Section B : Perfectionnement : Programme de formation — en personne. 2. Résultats d’apprentissage du programme de formation
Section. 8.3.1.b. Résultat d’apprentissage. Examiner les rôles, les devoirs et les responsabilités des parties du lieu de travail. Titre du ou des documents
Section B : Perfectionnement : Programme de formation — en personne. 2. Résultats d’apprentissage du programme de formation
Section. 8.3.1.b. Résultat d’apprentissage. Examiner les rôles, les devoirs et les responsabilités des parties du lieu de travail. Indiquer l’endroit où le résultat d’apprentissage est respecté, notamment le(s) numéro(s) de page(s)
Section B : Perfectionnement : Programme de formation — en personne. 2. Résultats d’apprentissage du programme de formation
Section. 8.3.1.c. Résultat d’apprentissage. Examiner les droits, les devoirs et les rôles du CMSST. Titre du ou des documents
Section B : Perfectionnement : Programme de formation — en personne. 2. Résultats d’apprentissage du programme de formation
Section. 8.3.1.c. Résultat d’apprentissage. Examiner les droits, les devoirs et les rôles du CMSST. Indiquer l’endroit où le résultat d’apprentissage est respecté, notamment le(s) numéro(s) de page(s)
Section B : Perfectionnement : Programme de formation — en personne. 2. Résultats d’apprentissage du programme de formation
Section. 8.3.1.d. Résultat d’apprentissage. Examiner les concepts de reconnaissance, d’évaluation et de maîtrise des dangers ainsi que l’évaluation des méthodes de maîtrise et de l’outil de gestion des dangers. Titre du ou des documents
Section B : Perfectionnement : Programme de formation — en personne. 2. Résultats d’apprentissage du programme de formation
Section. 8.3.1.d. Résultat d’apprentissage. Examiner les concepts de reconnaissance, d’évaluation et de maîtrise des dangers ainsi que l’évaluation des méthodes de maîtrise et de l’outil de gestion des dangers. Indiquer l’endroit où le résultat d’apprentissage est respecté, notamment le(s) numéro(s) de page(s)
Section B : Perfectionnement : Programme de formation — en personne. 2. Résultats d’apprentissage du programme de formation
Section. 8.3.1.e. Résultat d’apprentissage. Examiner tout autre contenu applicable de la formation à l’agrément des membres de CMSST pouvant être désigné par le fournisseur de formation agréé ou le ministère du Travail. Titre du ou des documents
Section B : Perfectionnement : Programme de formation — en personne. 2. Résultats d’apprentissage du programme de formation
Section. 8.3.1.e. Résultat d’apprentissage. Examiner tout autre contenu applicable de la formation à l’agrément des membres de CMSST pouvant être désigné par le fournisseur de formation agréé ou le ministère du Travail. Indiquer l’endroit où le résultat d’apprentissage est respecté, notamment le(s) numéro(s) de page(s)
Section B : Perfectionnement : Programme de formation — en personne. 2. Résultats d’apprentissage du programme de formation
Section. 8.3.2.a. Résultat d’apprentissage. Décrire les modifications ou les mises à jour apportées, le cas échéant, aux lois, normes et codes de pratique appropriés au cours des trois dernières années. Titre du ou des documents
Section B : Perfectionnement : Programme de formation — en personne. 2. Résultats d’apprentissage du programme de formation
Section. 8.3.2.a. Résultat d’apprentissage. Décrire les modifications ou les mises à jour apportées, le cas échéant, aux lois, normes et codes de pratique appropriés au cours des trois dernières années..Indiquer l’endroit où le résultat d’apprentissage est respecté, notamment le(s) numéro(s) de page(s)
Section B : Perfectionnement : Programme de formation — en personne. 2. Résultats d’apprentissage du programme de formation
Section. 8.3.2.b. Résultat d’apprentissage. Décrire les progrès en ce qui a trait aux pratiques exemplaires de santé et sécurité au travail, le cas échéant, au cours des trois dernières années. Titre du ou des documents
Section B : Perfectionnement : Programme de formation — en personne. 2. Résultats d’apprentissage du programme de formation
Section. 8.3.2.b. Résultat d’apprentissage. Décrire les progrès en ce qui a trait aux pratiques exemplaires de santé et sécurité au travail, le cas échéant, au cours des trois dernières années.Indiquer l’endroit où le résultat d’apprentissage est respecté, notamment le(s) numéro(s) de page(s)
Section B : Perfectionnement : Programme de formation — en personne. 2. Résultats d’apprentissage du programme de formation
Section. 8.3.2.c. Résultat d’apprentissage. Décrire des dangers qui sont apparus sur le lieu de travail du membre du comité au cours des trois dernières années. Titre du ou des documents
Section B : Perfectionnement : Programme de formation — en personne. 2. Résultats d’apprentissage du programme de formation
Section. 8.3.2.c. Résultat d’apprentissage. Décrire des dangers qui sont apparus sur le lieu de travail du membre du comité au cours des trois dernières années.. Indiquer l’endroit où le résultat d’apprentissage est respecté, notamment le(s) numéro(s) de page(s)
Section B : Perfectionnement : Programme de formation — en personne. 2. Résultats d’apprentissage du programme de formation
Section. 8.3.3.a. Résultat d’apprentissage. Décrire l’exercice au cours duquel les membres d’un comité partagent une pratique exemplaire en fonction de l’expérience du membre du CMSST. Titre du ou des documents
Section B : Perfectionnement : Programme de formation — en personne. 2. Résultats d’apprentissage du programme de formation
Section. 8.3.3.a. Résultat d’apprentissage. Décrire l’exercice au cours duquel les membres d’un comité partagent une pratique exemplaire en fonction de l’expérience du membre du CMSST. Indiquer l’endroit où le résultat d’apprentissage est respecté, notamment le(s) numéro(s) de page(s)
Section B : Perfectionnement : Programme de formation — en personne. 2. Résultats d’apprentissage du programme de formation
Section. 8.3.3.b. Résultat d’apprentissage. Décrire l’exercice au cours duquel les membres d’un comité partagent un défi en fonction de l’expérience du membre du CMSST. Titre du ou des documents
Section B : Perfectionnement : Programme de formation — en personne. 2. Résultats d’apprentissage du programme de formation
Section. 8.3.3.b. Résultat d’apprentissage. Décrire l’exercice au cours duquel les membres d’un comité partagent un défi en fonction de l’expérience du membre du CMSST. Indiquer l’endroit où le résultat d’apprentissage est respecté, notamment le(s) numéro(s) de page(s)
Section B : Perfectionnement : Programme de formation — en personne. 2. Résultats d’apprentissage du programme de formation
Section. 8.3.3.c. Résultat d’apprentissage. Décrire l’exercice et les notes de référence pour l’instructeur grâce auxquels les membres du comité pourront collectivement trouver les moyens de relever les défis indiqués en 8.3.3b. Titre du ou des documents
Section B : Perfectionnement : Programme de formation — en personne. 2. Résultats d’apprentissage du programme de formation
Section. 8.3.3.c. Résultat d’apprentissage. Décrire l’exercice et les notes de référence pour l’instructeur grâce auxquels les membres du comité pourront collectivement trouver les moyens de relever les défis indiqués en 8.3.3b. Indiquer l’endroit où le résultat d’apprentissage est respecté, notamment le(s) numéro(s) de page(s)
Section B : Perfectionnement : Programme de formation — en personne. 3. Méthodes d’évaluation de l’apprentissage et évaluation finale. Section 9.0.  Critères . Décrire le processus d’évaluation utilisé pour démontrer que l’apprenant a satisfait aux résultats d’apprentissage de la Norme du programme de formation à l’agrément des membres des CMSST. Décrire comment les critères ont été respectés
Section B : Perfectionnement : Programme de formation — en personne. 3. Méthodes d’évaluation de l’apprentissage et évaluation finale. Section 9.0.  Critères . 9.0 Décrire comment les critères ont été respectés
Section B : Perfectionnement : Programme de formation — en personne. 3. Méthodes d’évaluation de l’apprentissage et évaluation finale. Section 9.0.  Critères . Décrire les diverses méthodes d’évaluation mises à la disposition de l’instructeur et (ou) de l’évaluateur, qui se rapportent aux résultats d’apprentissage attendus; montrer que le plan d’évaluation favorise une évaluation continue tout au long du programme. Décrire comment les critères ont été respectés
Section B : Perfectionnement : Programme de formation — en personne. 3. Méthodes d’évaluation de l’apprentissage et évaluation finale. Section 9.3.  Critères . Décrire la méthode qui servira à l’évaluation finale. Décrire comment les critères ont été respectés
Section B : Programme de formation. Perfectionnement — à distance. 1. Documents du programme de formation
Article(s) 1. Document(s). Plan de cours. Description. Démontre comment votre programme de formation respecte le minimum de trois jours de cours. Fournit une description détaillée du programme de formation qui énonce le public cible du programme, le contenu enseigné dans le cadre du programme, la manière dont les leçons seront données et la manière dont les résultats seront évalués. Le plan de leçon devrait énoncer clairement la manière dont les principes de l’apprentissage chez les adultes sont appliqués. Joint(s) . Ce champ est obligatoire.
Section B : Programme de formation. Perfectionnement — à distance. 1. Documents du programme de formation
Article(s) 2. Document(s). Manuel de l’instructeur. Description. Contient le calendrier de formation, les notes de cours, les éléments clés et les points essentiels pour les apprenants, les références aux documents de présentation et aux manuels du participant, ainsi que la documentation distribuée. Joint(s) . Ce champ est obligatoire.
Section B : Programme de formation. Perfectionnement — à distance. 1. Documents du programme de formation
Article(s) 3. Document(s). Documents de présentation. Description. Contient le calendrier de formation, les notes de cours, les éléments clés et les points essentiels pour les apprenants, les références aux documents de présentation et aux manuels du participant, ainsi que la documentation distribuée. Joint(s) . Ce champ est obligatoire.
Section B : Programme de formation. Perfectionnement — à distance. 1. Documents du programme de formation
Article(s) 3. Document(s). Manuel du participant et documentation connexe. Description. Documents remis aux participants pour enrichir et orienter leur apprentissage. Ne doit pas uniquement inclure les documents de présentation (voir les Directives de présentation des demandes des fournisseurs du programme de formation à l’agrément des membres des CMSST pour plus de détails). Joint(s) . Ce champ est obligatoire.
Section B : Perfectionnement : Programme de formation — à distance. Norme du programme de formation à l’agrément des membres des CMSST. Section 3.8 Critères :
Décrire comment le document d’attestation de formation sera envoyé à l’apprenant. Décrire comment les critères ont été respectés. Ce champ est obligatoire.
Section B : Perfectionnement : Programme de formation — à distance. Norme du programme de formation à l’agrément des membres des CMSST. Section 3.8 Critères :
Décrire comment le document d’attestation de formation sera envoyé à l’apprenant. Nom du ou des documents à l’appui soumis (le cas échéant)
Section B : Perfectionnement : Programme de formation — à distance. Norme du programme de formation à l’agrément des membres des CMSST. Section 3.9 Critères :
Décrire comment et quand l’identité de l’apprenant sera vérifiée par l’instructeur. Décrire comment les critères ont été respectés. Ce champ est obligatoire.
Section B : Perfectionnement : Programme de formation — à distance. Norme du programme de formation à l’agrément des membres des CMSST. Section 3.9 Critères :
Décrire comment et quand l’identité de l’apprenant sera vérifiée par l’instructeur. Nom du ou des documents à l’appui soumis (le cas échéant)
Section B : Perfectionnement : Programme de formation — à distance. Norme du programme de formation à l’agrément des membres des CMSST. Section 4.1 Critères :
L’enseignement à distance diffère fondamentalement de l’enseignement traditionnel en salle de classe. Décrire en détail les changements qui seront apportés à la prestation du programme pour permettre à vos instructeurs de l’offrir sur cette plateforme. Décrire comment les critères ont été respectés. Ce champ est obligatoire.
Section B : Perfectionnement : Programme de formation — à distance. Norme du programme de formation à l’agrément des membres des CMSST. Section 4.1 Critères :
L’enseignement à distance diffère fondamentalement de l’enseignement traditionnel en salle de classe. Décrire en détail les changements qui seront apportés à la prestation du programme pour permettre à vos instructeurs de l’offrir sur cette plateforme. Nom du ou des documents à l’appui soumis (le cas échéant)
Section B : Perfectionnement : Programme de formation — à distance. Norme du programme de formation à l’agrément des membres des CMSST. Section 4.1 Critères :
Quelles qualifications vos instructeurs doivent-ils avoir pour offrir le programme sur une plateforme d’apprentissage à distance? Décrire comment les critères ont été respectés. Ce champ est obligatoire.
Section B : Perfectionnement : Programme de formation — à distance. Norme du programme de formation à l’agrément des membres des CMSST. Section 4.1 Critères :
Quelles qualifications vos instructeurs doivent-ils avoir pour offrir le programme sur une plateforme d’apprentissage à distance? Nom du ou des documents à l’appui soumis (le cas échéant)
Section B : Perfectionnement : Programme de formation — à distance. Norme du programme de formation à l’agrément des membres des CMSST. Section 4.2.2 Critères :
Comment les apprenants resteront-ils engagés? Décrire comment les critères ont été respectés. Ce champ est obligatoire.
Section B : Perfectionnement : Programme de formation — à distance. Norme du programme de formation à l’agrément des membres des CMSST. Section 4.2.2 Critères :
Comment les apprenants resteront-ils engagés? Nom du ou des documents à l’appui soumis (le cas échéant)
Section B : Perfectionnement : Programme de formation — à distance. Norme du programme de formation à l’agrément des membres des CMSST. Section 4.2.3 Critères :
De quelle manière les apprenants seront-ils évalués? Décrire comment les critères ont été respectés. Ce champ est obligatoire.
Section B : Perfectionnement : Programme de formation — à distance. Norme du programme de formation à l’agrément des membres des CMSST. Section 4.2.3 Critères :
De quelle manière les apprenants seront-ils évalués? Nom du ou des documents à l’appui soumis (le cas échéant)
Section B : Perfectionnement : Programme de formation — à distance. Norme à l’égard des fournisseurs du programme de formation à l’agrément des membres des CMSST. Section 3.7 Critères :
Comment les apprenants seront-ils informés des lignes directrices pour participer au moyen de la technologie? Décrire comment les critères ont été respectés. Ce champ est obligatoire.
Section B : Perfectionnement : Programme de formation — à distance. Norme à l’égard des fournisseurs du programme de formation à l’agrément des membres des CMSST. Section 3.7 Critères :
Comment les apprenants seront-ils informés des lignes directrices pour participer au moyen de la technologie? Nom du ou des documents à l’appui soumis 
(le cas échéant)
Section B : Perfectionnement : Programme de formation — à distance. Norme à l’égard des fournisseurs du programme de formation à l’agrément des membres des CMSST. Section 5.a Critères :
Expliquer comment les apprenants vont effectuer les activités. Décrire comment les critères ont été respectés. Ce champ est obligatoire.
Section B : Perfectionnement : Programme de formation — à distance. Norme à l’égard des fournisseurs du programme de formation à l’agrément des membres des CMSST. Section 5.a Critères :
Expliquer comment les apprenants vont effectuer les activités. Nom du ou des documents à l’appui soumis 
(le cas échéant)
Section B : Perfectionnement : Programme de formation — à distance. Norme à l’égard des fournisseurs du programme de formation à l’agrément des membres des CMSST. Section 6.2.1 Critères :
Expliquer comment les apprenants qui éprouvent de la difficulté vont recevoir du soutien en temps réel. Décrire comment les critères ont été respectés. Ce champ est obligatoire.
Section B : Perfectionnement : Programme de formation — à distance. Norme à l’égard des fournisseurs du programme de formation à l’agrément des membres des CMSST. Section 6.2.1 Critères :
Expliquer comment les apprenants qui éprouvent de la difficulté vont recevoir du soutien en temps réel. Nom du ou des documents à l’appui soumis 
(le cas échéant)
Section B : Perfectionnement : Programme de formation — à distance. Norme à l’égard des fournisseurs du programme de formation à l’agrément des membres des CMSST. Section 6.2.1 Critères :
Comment vous assurerez-vous que tous les apprenants pourront interagir avec un instructeur qualifié? Décrire comment les critères ont été respectés. Ce champ est obligatoire.
Section B : Perfectionnement : Programme de formation — à distance. Norme à l’égard des fournisseurs du programme de formation à l’agrément des membres des CMSST. Section 6.2.1 Critères :
Comment vous assurerez-vous que tous les apprenants pourront interagir avec un instructeur qualifié? Nom du ou des documents à l’appui soumis 
(le cas échéant)
Section B : Perfectionnement : Programme de formation — à distance. Norme à l’égard des fournisseurs du programme de formation à l’agrément des membres des CMSST. Section 6.2.1 Critères :
Quelle plateforme est utilisée pour donner la formation (p. ex., Adobe Connect, Skype, Zoom)?
Des directives et (ou) des instructions concernant la plateforme doivent être fournies aux apprenants. Décrire comment les critères ont été respectés. Ce champ est obligatoire.
Section B : Perfectionnement : Programme de formation — à distance. Norme à l’égard des fournisseurs du programme de formation à l’agrément des membres des CMSST. Section 6.2.1 Critères :
Quelle plateforme est utilisée pour donner la formation (p. ex., Adobe Connect, Skype, Zoom)?
Des directives et (ou) des instructions concernant la plateforme doivent être fournies aux apprenants. Nom du ou des documents à l’appui soumis 
(le cas échéant)
Section B : Perfectionnement : Programme de formation — à distance. Norme à l’égard des fournisseurs du programme de formation à l’agrément des membres des CMSST. Section 6.2.1 Critères :
Décrire en détail les plans de continuité des services en place. Décrire comment les critères ont été respectés. Ce champ est obligatoire.
Section B : Perfectionnement : Programme de formation — à distance. Norme à l’égard des fournisseurs du programme de formation à l’agrément des membres des CMSST. Section 6.2.1 Critères :
Décrire en détail les plans de continuité des services en place. Nom du ou des documents à l’appui soumis 
(le cas échéant)
Section B : Perfectionnement : Programme de formation — à distance. Norme à l’égard des fournisseurs du programme de formation à l’agrément des membres des CMSST. Section 7.1 Critères :
Fournir des détails sur la façon et le moment où les apprenants recevront leurs documents de formation. Décrire comment les critères ont été respectés. Ce champ est obligatoire.
Section B : Perfectionnement : Programme de formation — à distance. Norme à l’égard des fournisseurs du programme de formation à l’agrément des membres des CMSST. Section 7.1 Critères :
Fournir des détails sur la façon et le moment où les apprenants recevront leurs documents de formation. Nom du ou des documents à l’appui soumis 
(le cas échéant)
Section B : Perfectionnement : Programme de formation — à distance. Norme à l’égard des fournisseurs du programme de formation à l’agrément des membres des CMSST. Section 7.2.c.i Critères :
Fournir un plan de leçon détaillé (comprenant la durée) qui décrit comment les instructeurs assureront le transfert de l’apprentissage. Décrire comment les critères ont été respectés. Ce champ est obligatoire.
Section B : Perfectionnement : Programme de formation — à distance. Norme à l’égard des fournisseurs du programme de formation à l’agrément des membres des CMSST. Section 7.2.c.i Critères :
Fournir un plan de leçon détaillé (comprenant la durée) qui décrit comment les instructeurs assureront le transfert de l’apprentissage. Nom du ou des documents à l’appui soumis 
(le cas échéant)
Section B : Perfectionnement : Programme de formation — à distance. Norme à l’égard des fournisseurs du programme de formation à l’agrément des membres des CMSST. Section 7.1.c.ii.b Critères :
Décrire en détail le soutien technique offert aux apprenants pendant leur apprentissage à distance. Décrire comment les critères ont été respectés. Ce champ est obligatoire.
Section B : Perfectionnement : Programme de formation — à distance. Norme à l’égard des fournisseurs du programme de formation à l’agrément des membres des CMSST. Section 7.1.c.ii.b Critères :
Décrire en détail le soutien technique offert aux apprenants pendant leur apprentissage à distance. Nom du ou des documents à l’appui soumis 
(le cas échéant)
Section B : Perfectionnement : Programme de formation — à distance. Norme à l’égard des fournisseurs du programme de formation à l’agrément des membres des CMSST. Section 9 Critères :
Expliquer comment les apprenants vont effectuer les tests. Décrire comment les critères ont été respectés. Ce champ est obligatoire.
Section B : Perfectionnement : Programme de formation — à distance. Norme à l’égard des fournisseurs du programme de formation à l’agrément des membres des CMSST. Section 9 Critères :
Expliquer comment les apprenants vont effectuer les tests. Nom du ou des documents à l’appui soumis 
(le cas échéant)
Section B : Perfectionnement : Programme de formation — à distance. Norme à l’égard des fournisseurs du programme de formation à l’agrément des membres des CMSST. Section 9 Critères :
Expliquer comment les mauvaises réponses seront révisées individuellement avec les apprenants. Décrire comment les critères ont été respectés. Ce champ est obligatoire.
Section B : Perfectionnement : Programme de formation — à distance. Norme à l’égard des fournisseurs du programme de formation à l’agrément des membres des CMSST. Section 9 Critères :
Expliquer comment les mauvaises réponses seront révisées individuellement avec les apprenants. Nom du ou des documents à l’appui soumis 
(le cas échéant)
Section B : Perfectionnement : Programme de formation — à distance. Norme à l’égard des fournisseurs du programme de formation à l’agrément des membres des CMSST. Section 9.2 Critères :
Décrire en détail la façon dont les études de cas seront présentées et évaluées. Décrire comment les critères ont été respectés. Ce champ est obligatoire.
Section B : Perfectionnement : Programme de formation — à distance. Norme à l’égard des fournisseurs du programme de formation à l’agrément des membres des CMSST. Section 9.2 Critères :
Décrire en détail la façon dont les études de cas seront présentées et évaluées. Nom du ou des documents à l’appui soumis 
(le cas échéant)
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